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de la Sainte-Baume

« Nos 8 Parcs naturels régionaux, et bientôt 9 avec 
la future création du Parc naturel régional du Mont-
Ventoux, sont les parfaits symboles de nos plus 
grandes beautés naturelles à préserver. Sainte-
Baume, Camargue, Alpilles, Luberon, Baronnies 
provençales, Verdon, Préalpes d’Azur, Queyras : 
autant de noms qui font rêver en France mais aussi 
à l’étranger ! L’ensemble de nos Parcs représentent 
une superficie de 800 000 hectares, 231 communes, 
près de 300 000 habitants et plus de 2 millions de 
touristes par an. Depuis 2018, le Parc naturel régional 
de la Sainte-Baume, grâce à une flore exceptionnelle, 
bénéficie en plus du label : Forêt d’exception®.
Principal château d’eau de notre magnifique Provence, 
la Sainte-Baume est porteuse d’une part unique de 
l’histoire de l’humanité. Accompagner son équilibre 
entre activités humaines et respect de l’environnement 
doit être l’un de nos plus grands défis à relever. C’est 
avec cet objectif, notamment, que j’ai lancé le Plan Climat régional : une Cop d’avance, en décembre 2017. Dans le but de 
répondre au changement climatique par des actions concrètes pour veiller au bien-être et à la santé de nos Provençaux, 
Alpins, Azuréens. Deux ans après, 91 des 100 actions qu’il portait se déploient. La Région Sud, avec sa Cop d’avance, 
poursuit un objectif, précis : être plus que jamais le moteur des accords sur le climat et montrer l’exemple à tous, sur le 
plan national, comme international, dans la sauvegarde de ses ressources naturelles. » 

Renaud MUSELIER
Président de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Président de Régions de France

Édito

3 juin 2018 - geste inaugural - Plantation du chêne sur le site



Longtemps attendu, le Parc naturel régional de 
la Sainte-Baume est enfin né fin décembre 2017. 
Deux ans déjà que le territoire de la Sainte-Baume a 
obtenu le label « Parc naturel régional ». Deux années 
au cours desquelles les élus, les agents du Parc et 
les acteurs du territoire ont uni leurs forces pour 
poser les premières pierres de cet édifice que nous 
allons construire collectivement pendant les 15 ans 
de mise en œuvre de la Charte.
Nous n’en sommes qu’au début mais le rapport 
d’activité que vous tenez entre vos mains vous 
donnera à voir les premiers chantiers qui ont été 
lancés. C’est une sorte de memento aidant à la prise 
de conscience du chemin parcouru et restant à 
parcourir, que vous allez feuilleter. 
Le Parc naturel régional de la Sainte-Baume est 
un territoire remarquable mais fragile, devant faire 
face aux défis contemporains. Il nous revient de le 
préserver tout en assurant son développement de la 
façon la plus appropriée qui soit. Le Syndicat mixte 
d’aménagement et de gestion du Parc est investi de 
cette mission. Au service du territoire, il œuvre, avec 
ses membres et partenaires, pour explorer des pistes 
de solutions répondant aux enjeux locaux, concevoir 

des actions porteuses de sens pour les acteurs, mobiliser l’ingénierie et les moyens afin d’enclencher 
des mécanismes vertueux de développement et permettre de partager harmonieusement ce lieu de vie… 
d’exception. Nôtre tache est immense et primordiale si nous voulons protéger ces espaces emblématiques 
afin que les générations futures puissent à leur tour en profiter. Alors, travaillons à la fabrique de ce futur que 
nous voulons commun et  inventons ici une autre vie !

Michel GROS
Président du Parc naturel régional de la Sainte-Baume
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Chiffres clés
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26communes 
adhérentes
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* ZSC « Massif de la Sainte-
Baume », ZPS « Sainte-
Baume occidentale » et ZSC « 
Mont Caume - Mont Faron »
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Point culminant
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en espaces
naturels

260
e s p è c e s 
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1942 
Henri PRATT, Président 
de la Société Linéenne 
de Provence, fait la 
demande au Secrétaire 
d’État pour le classement 
en Parc national d’un 
territoire de 2 600 ha 
entourant la forêt de la 
Sainte-Baume.

1972 
Sous l’impulsion de 19 
communes est créé le  
Syndicat intercommunal 
pour la sauvegarde et 
la mise en valeur de 
l’ensemble Sainte-Baume 
– Sainte-Victoire avec pour 
objet « d’étudier l’éventuelle 
possibilité de création d’un 
Parc naturel régional » des 
deux Saintes.

1945 
L’initiative aboutit 
à l’inscription du 
site au titre des 
sites légendaires ou 
pittoresques du Var 
(loi 1930).

2005
Cette association 
élabore un 
premier 
diagnostic 
territorial, 
portant sur 19 
communes.

1ÈRE MENTION  
D’UNE VOLONTÉ 
DE PROTECTION 

1940’s

ÉMERGENCE 
D’UNE IDÉE

1970’s

RELANCE 
DU PROJET

2000’s

2008
À l’initiative de Suzanne 
ARNAUD, les maires 
du pourtour du massif 
se réunissent à Riboux 
et l’idée d’un Parc 
naturel régional est 
relancée. Parallèlement, 
la société civile se 
mobilise pour appuyer 
la création du Parc. 
Elle s’organise au sein 
d’une association dont 
le simple nom évoque le 
but recherché : 
« Objectif PNR ».

2003
L’association de 
préfiguration du 
Parc naturel régional 
est créée. Elle 
reprend le projet et 
produit une étude 
sur les outils de 
protection adaptés              
au territoire.

2009
Devant cette large 
mobilisation, la 
Région lance la 
préfiguration 
du Parc naturel 
régional de la 
Sainte-Baume. 
Elle délibère sur un 
périmètre d’étude 
de 28 communes 
et sollicite un avis 
d’opportunité 
auprès du Préfet 
de Région.

1988 
Le Syndicat 
intercommunal à vocation 
multiples (SIVOM) 
regroupant 13 communes 
décide de relancer le 
projet, avec le slogan  
« La Sainte-Baume, c’est 
la Provence Verte », et 
demande à la Région la 
mise à l’étude d’un Parc 
naturel régional pour la 
Sainte-Baume.

««MOUNTAGNO SACRADO, TERRO DE PROUVÉNÇO
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CONCRÉTISATION 
D’UN PROJET

2010’s

2016

21.02.2012
Le Syndicat mixte 
de préfiguration du 
Parc naturel régional 
de la Sainte-Baume 
rassemblant 26 
communes sur 28, 
six EPCI sur sept, les 
Départements du Var 
et des Bouches-du-
Rhône et la Région, 
est constitué.

2013
Un diagnostic 
territorial partagé 
est élaboré avec 
l’ensemble des 
acteurs du territoire. 
Parallèlement, 
un périmètre de 
classement est 
défini et validé.

2014 - 2015
Élaboration collective 
du projet de territoire 
et validation de 
l’avant-projet 
de Charte.

La Projet de Parc 
reçoit la visite des 
instances nationales. 
À la suite de quoi, 
l’avis intermédiaire 
du CNPN est pris en 
compte, amenant les 
dernières retouches 
au document de 
Charte qui sera 
soumis en fin d’année 
à enquête publique.

21.12.2017
À l’occasion de sa visite à Marseille, 
le Premier Ministre Edouard PHILIPPE 
déclare avoir signé la veille le décret 
de création du Parc naturel régional de 
la Sainte-Baume. Lors du lancement 
de la « Cop d’avance : le Plan climat 
de la Région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur », Renaud MUSELIER, Président 
de la Région Sud, salue la création du 
huitième Parc de la Région.

12.10.2017

2017
Les collectivités 
locales votent, les 
unes après les 
autres, leur adhésion 
à la Charte du Parc 
qui est officiellement 
approuvée par le 
Conseil régional 
Provence-Alpes-
Côte d’Azur en juillet.

Les Parcs naturels régionaux 
de France célèbrent le 50ème 
anniversaire de leur création. À 
cette occasion,  Nicolas HULOT, 
alors Ministre de la Transition 
écologique et solidaire, annonce 
la création imminente du 52ème 
Parc naturel régional de France.

03.06.2018
Au Plan d’Aups Sainte-Baume, les 
élus, acteurs et partenaires célèbrent 
ensemble l’avènement du Parc ! Un 
moment inoubliable qui perdurera 
avec le film « 52ème PNR vu du Ciel » ! 
Restera également, pour de nombreux 
siècles nous l’espérons, le chêne 
planté en cette occasion par Renaud 
MUSELIER et Michel GROS. 

LE PARC NATUREL RÉGIONAL 
DE LA SAINTE-BAUME

UNE HISTOIRE DE LONGUE DATE
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Le 12 Octobre 2017, à Paris, les Parcs naturels 
régionaux de France célébraient le 50ème 
anniversaire de leur création par le Général de 
Gaulle en 1967. 

À cette occasion, une délégation de représentants 
des Parcs naturels régionaux de Provence-Alpes-
Côte d’Azur avait fait le déplacement, accompagnée 
de Jacqueline BOUYAC, Conseillère régionale 
déléguée aux Parcs naturels régionaux. 

Réunis dans l’hémicycle de la Région Île-de-
France, en présence de Valérie PÉCRESSE, 
Présidente de Région, Nicolas HULOT, alors 
Ministre de la Transition écologique et solidaire, 
et Michaël WEBER, Président de la Fédération 
des Parcs naturels régionaux de France, ont tous 
deux annoncé la création imminente du 52ème Parc 
naturel régional de France. Quelques jours plus 
tard, une certaine agitation était perceptible dans 
les rangs en cette dernière « Faites le Parc de la 
Sainte-Baume » à Riboux. Mais il aura fallu attendre 
la toute fin d’année pour officialiser la nouvelle.

Le 21 décembre 2017, à l’occasion de sa visite au 

Lycée éco-responsable La Fourragère de Marseille, 
le Premier Ministre Édouard PHILIPPE déclare avoir 
signé la veille le décret de création du Parc naturel 
régional de la Sainte-Baume. Lors du lancement 
de la « Cop d’avance : le Plan climat de la Région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur », Renaud MUSELIER, 
Président de la Région, salue la création du huitième 
Parc de la Région. 

C’est ainsi qu’après cinq années de co-construction 
du projet avec les acteurs du territoire et près de 
45 ans de gestation et de détermination, le Parc de 
la Sainte-Baume est consacrée 52ème Parc naturel 
régional de France de France et huitième de la 
Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en l’année 
célébrant le 50ème anniversaire de la création des  
« Parcs naturels régionaux » par le Général Charles 
de Gaulle. 

CONCRÉTISATION
D’UN RÊVE VIEUX DE 45 ANS
201 7 ,  e t  l a  l um iè re  fu t  !

INAUGURATION
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Un moment à la hauteur des réjouissances se devait d’être 

célébrée dans la foulée. Le 3 juin 2018, c’était chose faite. 

Au Plan d’Aups Sainte-Baume, en compagnie de nombreux 

élus, les acteurs du territoire, les membres et les partenaires 

ont célébré ensemble l’avènement du Parc ! 

Plus de 700 personnes étaient rattachées à l’organisation 

de cette journée de festivité, de la préparation des 

innombrables animations venues nourrir la programmation 

aux opérations plus logistiques. Ce qui a permis de 

proposer un programme riche et varié aux quelques 4 000 

visiteurs du jour. Balades à la découverte des patrimoines 

naturels et culturels du territoire, spectacles, expositions, 

initiation aux activités sportives de pleine nature, aux 

métiers d’art, dégustation de produits du terroir, marché 

de producteurs… Un moment inoubliable restera, à n’en pas 

douter, celui du « 52ème PNR vu du Ciel », film souvenir d’une 

action participative menant à la composition de ce chiffre 

symbolique, formé par plus de 200 personnes !
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COMMISSION THÉMATIQUE PRÉSIDENT.E DE COMMISSION
AGRICULTURE Jacques PAUL, Maire de La Celle & Délégué Contrat de Rivière « Caramy Issole »

AMÉNAGEMENT & PAYSAGE
Robert DELEDDA, 1er Adjoint de la commune de La Cadière d’Azur & Délégué 

Interparcs de Provence-Alpes-Côte d’Azur

AVIS DU PARC Claude FABRE, 1er Adjoint de la commune de Saint-Zacharie

COMMUNICATION Bernadette MOUREN, Conseillère municipale de la commune d’Auriol

ÉDUCATION À L’ENVIRONNEMENT ET AU TERRITOIRE Claude SERIEYS, 5ème Adjoint de la commune de Gémenos

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE Jean-Michel CONSTANS, Maire de Tourves

FORÊT
Alain DARMUZEY, 2ème Adjoint de la commune de Mazaugues, Délégué Forêt 

modèle de Provence & Délégué à la Fédération des Parcs naturels régionaux de 

France

PATRIMOINES NATURELS Ariane BOSSEZ, 2ème adjointe de la commune de Néoules

TOURISME & SPORTS DE NATURE Jean PAPERA, Conseil municipal de la commune du Plan d’Aups Sainte-Baume

LES PRÉSIDENT.E.S DE COMMISSION  

LE BUREAU

LES INSTANCES 
de pilotage et de mise en oeuvre 
PRÉSIDENT : Michel GROS, Maire de La Roquebrussanne

VICE-PRÉSIDENT.E.S :

1er : Jacqueline BOUYAC, Conseillère régional déléguée aux Parcs naturels régionaux
2e : Patricia SAEZ, Conseillère départementale des Bouches-du-Rhône
3e : Marc LAURIOL, Conseiller départemental du Var
4e : Suzanne ARNAUD, Maire de Riboux
5e : Jean PAPERA, Conseiller municipale de la commune de Plan d’Aups Sainte-Baume
6e : Claude SERIEYS, Adjoint au Maire de la commune de Gémenos
& Robert BENEVENTI, Conseiller régional, Maire d’Ollioules
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LE COMITÉ SYNDICAL

AURIOL 
Titulaire : Bernadette MOUREN
Suppléant : Jean Antoine SANTIAGO

LE BEAUSSET
Titulaire : Georges FERRERO
Suppléant : Monique MATHIEU

RIBOUX
Titulaire : Patrick BLANC
Suppléant : Alain AMALRIC

BELGENTIER
Titulaire : Roger ANOT
Suppléant : Jacques REY

LE CASTELLET
Titulaire : Jean-Paul HUSSIÉ
Suppléant : Dominique BLANC

ROQUEFORT-LA-BÉDOULE 
commune associée du Parc
Titulaire : Jérôme ORGEAS

BRIGNOLES
Titulaire : Mouloud BELAÏDI
Suppléant : Denis MONDANI

MAZAUGUES
Titulaire : Alain DARMUZEY
Suppléant : Claudie PONZO

ROQUEVAIRE
Titulaire : Christian OLLIVIER
Suppléant : Alain GRACIA

CUGES-LES-PINS
Titulaire : Bernard DESTROST
Suppléant : Michel DESJARDINS

MÉOUNES-LÈS-MONTRIEUX
Titulaire : Simone CALLAMAND
Suppléant : Chantal BARIDON

ROUGIERS
Titulaire : Sylvie GUIGONNET
Suppléant : Noëlle VINCENT

ÉVENOS
Titulaire : Blandine MONIER
Suppléant : Denise REY

NANS-LES-PINS
Titulaire : Monique CHAMLA
Suppléant : Joël BOUFFIER

SAINT-MAXIMIN-LA-SAINTE-BAUME
Titulaire : Laurent MARTIN
Suppléant : Arnaud DEGIOANNI

GÉMENOS
Titulaire : Claude SERIEYS
Suppléant : Claire JARRY

NÉOULES
Titulaire : Ariane BOSSEZ
Suppléant : Jean-Claude THEOLAS GIRARDO

SAINT-ZACHARIE
Titulaire : Claude FABRE
Suppléant : Alfred POLLUS

LA CADIÈRE D’AZUR
Titulaire : Robert DELEDDA
Suppléant : Daniel ARLON

PLAN D’AUPS SAINTE-BAUME
Titulaire : Jean PAPERA
Suppléant : Annick DESCHAMPS

SIGNES
Titulaire : Joseph FABRIS
Suppléant : Violaine CHEVILLOTTE

LA CELLE
Titulaire : Jacques PAUL
Suppléant : Jean-François 
FOURCADE

POURCIEUX
Titulaire : Hélène AUDIFFREN
Suppléant : Jean-Raymond NIOLA

SOLLIÈS-TOUCAS
Titulaire : Pierre-Olivier CHARRIER
Suppléant : Alexandra FIORE

LA ROQUEBRUSSANNE
Titulaire : Michel GROS
Suppléant : Lionel BROUQUIER

POURRIÈRES
Titulaire : Jocelyne LAVALEIX
Suppléant : Magali PELISSIER

TOURVES
Titulaire : André BREMOND
Suppléant : Rose-Marie HERMAND

CC VALLÉE DU GAPEAU
Titulaire : Bruno AYCARD
Suppléant : Patrick AGEORGES

DÉPARTEMENT DU VAR
Titulaires : Marc LAURIOL & Andrée SAMAT
Suppléant.e.s : Séverine VINCENDEAU & Ferdinand BERHNARD

CA PROVENCE VERTE & VERDON
Titulaire : Jean-Michel CONSTANS
Suppléant : Christophe PALUSSIERE

DÉPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHÔNE
Titulaires : Patricia SAEZ & Didier REAULT
Suppléant.e.s : Maurice REY & Corinne CHABAUD

CA SUD SAINTE-BAUME
Titulaire : Suzanne ARNAUD 
Suppléant : Jean MICHEL

RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR
Titulaires : Jacqueline BOUYAC, Robert BENEVENTI &  Véronique DELFAUX
Suppléant.e.s : Eliane BARREILLE, Jean-Bernard MION & Jean BACCI



7 RAPPORT D’ACTIVITÉ 2018/2019    

LES INSTANCES 
de réflexion et de concertation

Chaque projet issu de la Charte fait appel à la mobilisation et la compétence d’un vaste réseau de partenaires 
socio-professionnels et eux-mêmes acteurs du territoire. 

LE CONSEIL DE PARC 

Il rassemble habitants, propriétaires, associations et professionnels du territoire qui ont la volonté de 
participer au projet du territoire. Le Conseil de Parc a un rôle d’écoute et de conseil. Il offre une parole 
collective portée au nom des citoyens. Il produit des propositions et des avis sur les sujets dont il est 
saisi ou dont il se saisit. Il joue un rôle majeur dans l’animation du territoire et participe à la circulation de 
l’information entre les élus, l’équipe technique du Parc et la population locale.

LE CONSEIL SCIENTIFIQUE ET PROSPECTIF 

Il regroupe des experts reconnus, mettant leur capacité au service des décisions, avis et actions du Parc.

LES COMMISSIONS THÉMATIQUES 

Elles rassemblent l’ensemble des partenaires concernés par thème (agriculture, aménagement et 
paysages, avis du Parc, éducation à l’environnement et au territoire, forêt, patrimoine naturel, eau et milieux 
aquatiques, tourisme & sports de nature, transition énergétique). Elles proposent des actions et aident les 
élus dans leurs prises de décisions.
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L’ÉQUIPE

Depuis janvier 2018, afin d’assurer l’animation de la mise en œuvre de la Charte et conformément à 
l’organigramme présenté aux instances nationales, l’équipe technique du Parc a été renforcée. Dix-sept 
agents contribuent désormais au déploiement des actions inscrites dans le plan d’actions du Parc. 

L’ÉQUIPE PERMANENTE

technique

UNITÉ DIRECTION ET ÉVALUATION : Alexandre 
NOËL, responsable

• Adeline HENRY - assistante de direction et des 
responsables de pôles
• Azza CHALLOUF et Canelle CARLES - 
animatrices du programme LEADER 
• Stéphanie SINGH - chargée d’évaluation et 
projets connexes

PÔLE ACCUEIL, ÉDUCATION ET VALORISATION :  
Jean-Marc PRIEUR, responsable

• Jean-Marc PRIEUR - chargé de mission 
fréquentation et sports de nature
• Julie BARRALON - chargée de projets accueil et 
promotion
• Carole D’ANTUONI - coordinatrice gardes 
forestiers – écogardes
• Andrea FERNANDEZ - chargée de projets
• Benoît MILAN - chargé de mission éducation à 
l’environnement et au territoire 
• Hélène TOURETTE - chargée de mission 
tourisme et culture

PÔLE PAYSAGE, BIODIVERSITÉ ET GESTION DE 
L’ESPACE : Thierry DARMUZEY, responsable

• Thierry DARMUZEY - chargé de mission 
patrimoines naturels, eau et milieux aquatiques
• Perrine ARFAUX - chargée de mission 
aménagement, urbanisme et paysage
• Laure VUINEE - remplaçant Gaëtan AYACHE - 
chargé.e.s de mission Natura 2000 
• Mathilde LECLERCQ - remplaçant  Alaric 
STEPHAN - chargé.e.s de mission agriculture 
• Stéphanie SINGH - chargée de mission forêt et 
gestion des ressources (air, énergie, déchets…)

UNITÉ COMMUNICATION ET PARTICIPATION 
CITOYENNE : Aude MOTTIAUX, responsable

• Aude MOTTIAUX - chargée de communication 
et d’animation du Conseil de Parc 
• Anaïs DESMARÉCAUX - chargée de projets 
communication

PÔLE ADMINISTRATIF ET FINANCIER : Adeline 
HENRY, responsable

• Adeline HENRY - gestionnaire administrative 
et financière 
• Virginie REBOUTIER - standardiste / 
secrétariat des pôles

Alexandre NOËL, directeur
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LES ÉCOGARDES 2019
• Équipe de 14 gardes régionaux forestiers déployée 
en période estivale

• Deux binômes d’écogardes hors saison : Hugo 
NIEDERLAENDER et Delphine VISSAC & Lisa 
MOLINARI et Marion PAGES

INTERPARCS TOURISME 
Laure REYNAUD & Gwenaëlle TRAUB - chargées de 
mission

LES DÉPARTS
• Julie BENEZET - chargée de mission éducation à 
l’environnement et au territoire
• Maria BEZZECCHI - chargée de mission tourisme 
& culture
• Julie BOGHOSSIAN - chargée de mission 
aménagement et développement
• Brigitte CLAUDE - responsable administrative et 

financière
• Claire DUTRAY - chargée de mission paysage & 
urbanisme 
• Claudine FURNION et Joris MATHÉ - équipe 
LEADER en Provence Verte et Sainte-Baume
• Mathilde LECLERCQ - chargée de mission 
agriculture
• Laure VUINÉE - chargée de mission Natura 2000 
• Raphaëlle JACQUES - assistante de 
communication

LES STAGIAIRES
• Tiphaine BRIAND – fête d’inauguration du Parc
• Kévin CARIOU – atlas de biodiversité communal 
de La Celle et La Roquebrussanne
• Camille GAUDÉ – étude forêts anciennes dans 
le cadre de l’élaboration du manuel paysager et 
environnemental de la gestion forestière
• Fabien POUILLON – Tour de Pays de la Sainte-
Baume
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LES ACTIONS 
DE PRÉFIGURATION
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Conformément aux engagements sur la 
connaissance et la préservation des milieux 
naturels proposés par la Charte, dès sa phase de 
préfiguration, le Parc a réalisé un certain nombre 
d’actions.

TRAME VERTE ET BLEUE -TVB -
La trame verte et bleue est une démarche qui vise 
à maintenir et à reconstituer un réseau d’échanges 
pour que les espèces animales et végétales 
puissent, comme l’homme, circuler, s’alimenter, se 
reproduire, se reposer… et assurer ainsi leur cycle 
de vie. La trame verte et bleue porte l’ambition 
d’inscrire la préservation de la biodiversité dans les 
décisions d’aménagement du territoire, contribuant 
à l’amélioration du cadre de vie et à l’attractivité 
résidentielle et touristique. Cela se traduit dans 
les documents d’urbanisme par la cartographie 
de « réservoirs de biodiversité » hébergeant la 
plupart des milieux et espèces d’un territoire et 
mis en relation par des « corridors écologiques ». 
Sur le territoire du Parc, les Schémas de cohérence 
territoriale (SCoT) avaient entamé en amont ou 

concomitamment à la création du Parc cette 
réflexion à l’aide d’experts écologues. Le Parc, en 
concertation avec les SCoT, a ainsi pu préciser 
cette trame verte et bleue. Ce travail a abouti à 
la définition de 70 % du territoire du Parc en  
« réservoir de biodiversité » et 9 % en « corridors 
écologiques », dont la quasi-totalité des cours 
d’eau. Au travers de la Charte, les collectivités 
publiques s’engagent à apporter une attention 
particulière à ces espaces naturels et agricoles. 

EXTENSION ET CRÉATION DE SITES NATURA 2000
Le Parc a mené avec les services de l’État 
un travail approfondi de concertation afin de 
permettre une bonne acceptation locale pour 
l’extension du site Natura 2000 « Massif de la 
Sainte-Baume », au titre de la directive Habitats, 
Faune, Flore et la création d’un site Natura 2000  
« Sainte-Baume occidentale », au titre de la 
directive Oiseaux. L’objectif est de protéger 
quatre des dix foyers biologiques majeurs 
du Parc. À la suite de cette extension, il a été 
désigné animateur des deux sites en 2017. 

RÉSERVATION DUPPATRIMOINE NATUREL

PR
ÉFIGURATION
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Ainsi 11 communes du territoire (contre cinq 
auparavant) ont validé le site Natura 2000 qui est 
ainsi passé d’un peu plus de 2 000 ha à plus de  
17 000 hectares. Ce sont autant de milieux 
naturels et d’espèces en plus qui bénéficieront 
d’actions menées par les acteurs, qui seront 
eux-mêmes soutenus financièrement par l’État 
et l’Union européenne.

ATLAS DE BIODIVERSITÉ COMMUNALE - ABC -
Le Parc a accompagné la commune de 
Mazaugues dans son projet d’Atlas de biodiversité 
communale, notamment en organisant, avec le 
Conseil de Parc, les inventaires citoyens de la 
biodiversité en 2015 et en mobilisant les données 
naturalistes existantes sur la commune. 1 700 

nouvelles espèces ont été ajoutées à la liste 
connue pour la commune pour un total de plus de  
2 000 espèces. 334 de ces nouvelles espèces ont 
été trouvées grâce aux inventaires citoyens de la 
biodiversité. Mais au-delà de cette liste d’espèces, 
c’est un travail de cartographie de la patrimonialité 
et de l’état de conservation des milieux naturels qui 
permet de faire ressortir les enjeux de biodiversité 
sur cette commune. Ce travail s’est achevé avec la 
réalisation effective de l’ABC en 2018, intégrant les 
données Natura 2000 du Parc. Mazaugues dispose 
désormais d’un outil de connaissance naturaliste 
qui lui permettra une bonne prise en compte de son 
patrimoine naturel dans son développement.
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Le 13 mars 2019, a été officiellement signée la 
Charte Forestière de Territoire - CFT - de la Sainte-
Baume, volet forestier opérationnel de la Charte 
du Parc. Celle-ci comprend 19 actions permettant 
d’assurer, de manière multipartite, une gestion 
concertée et ambitieuse des forêts du territoire au 
cours des cinq prochaines années. 

La forêt étant un élément majeur du territoire en 
termes de surface et d’enjeux multifonctionnels, 
les collectivités ont souhaité, dès la phase de 
préfiguration, que soient élaborés plusieurs outils 
de planification et d’aide à la décision :

une Charte Forestière de Territoire 

une étude d’identification du potentiel bois 
mobilisable 

un état des lieux de la desserte externe 

un guide méthodologique pour la mobilisation 
de bois de chauffage communal en circuit court.

Grâce à l’appel à projet régional « Territoires 

en Action pour l’avenir de la forêt régionale, 
son développement économique et sa  
valorisation », lancé en 2014, trois actions ont pu 
être conduites et finalisées en 2017.

IDENTIFICATION DU POTENTIEL DE BOIS MOBILISABLE
Une étude a été lancée afin de mettre en évidence 
le potentiel bois mobilisable sur le périmètre 
du futur Parc en termes de volume, d’essences 
(feuillus et résineux), de catégorie de produits 
(bois d’œuvre,  bois d’industrie et bois énergie) et 
de propriétaire (public et privé).

ÉTAT DES LIEUX DE LA DESSERTE EXTERNE 
Afin d’amender le travail conduit par le Département 
du Var dans le cadre de la réalisation de son schéma 
d’accès à la ressource forestière, le recensement 
des voies de desserte externes et l’identification 
des éventuels points de blocage connus sur les 
voies communales du territoire (topographie, 
gabarit des voies, classements…) a été réalisé.  

TRATÉGIESFORESTIÈRE
TERRITORIALE

PR
ÉFIGURATION
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Cet état des lieux a permis la mise en corrélation 
des zones où se situent la ressource forestière et 
leur accessibilité.

ÉLABORATION D’UN GUIDE MÉTHODOLOGIQUE DE 
COMMERCIALISATION DE BOIS DE CHAUFFAGE EN CIRCUIT 
DE PROXIMITÉ
Dans un contexte de valorisation locale de la 
forêt prenant en compte l’ensemble de ses 
composantes multifonctionnelles et dans un souci 
d’une meilleure acceptation sociale de la coupe de 
bois par la société civile, le Parc a rédigé un guide 
méthodologique « de la forêt au foyer ». L’objectif 
était d’accompagner les élus souhaitant proposer 
aux habitants du bois-bûche exploité localement 
par des entrepreneurs de travaux forestiers locaux 
dans le respect d’une gestion forestière durable. 
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Pour permettre la promotion de son territoire, dès 
la période de préfiguration, le Parc a réalisé des 
documents grand public contribuant à sa lisibilité 
et son attractivité. 

Cela s’est concrétisé par la réalisation d’une carte 
de territoire en relief et illustrée à l’échelle du futur 
Parc naturel régional, ainsi que par la création de 
trois nouvelles fiches de randonnée sur la commune 
de Plan d’Aups Sainte-Baume, à la demande de 
Provence Verte & Verdon Tourisme. 

LA CARTE DE TERRITOIRE 

Elle avait pour objectif de favoriser la lecture et 
la compréhension du territoire, transmettre une 
information au grand public sur la démarche de 
préfiguration du Parc, valoriser le patrimoine qui 
compose l’identité du territoire, et en restituer 
de façon esthétique les paysages et le relief 
caractéristiques. Imprimée à 60 000 exemplaires, 
cette carte est diffusée depuis avril 2018 dans les 
communes via les mairies, les offices de tourisme 
et les lieux de découverte, ainsi qu’en périphérie 

immédiate du Parc.

LES FICHES RANDONNÉE
Les fiches de randonnée devaient, quant à elles, 
répondre à la forte demande de documentation sur 
les randonnées existantes, notamment à l’Espace 
Tourisme & Découverte de Plan d’Aups. Trois fiches 
ont été créées : 

Le Pic de Bertagne (au départ du village)

La Grotte de Sainte Marie-Madeleine (au départ 
de l’Hôtellerie)

Le Jouc de l’Aigle par le sentier merveilleux (au 
départ du parking des Trois Chênes) 

Pour leur élaboration, le Parc a assuré le repérage 
terrain et le volet rédactionnel et Provence Verte & 
Verdon Tourisme s’est chargée de la mise en page du 
contenu, le tout en collaboration avec la commune 
du Plan d’Aups Sainte-Baume, le Département 
du Var, l’ONF et le comité de randonnée pédestre  
du Var.

ROMOTION & PVALORISATION
DU TERRITOIRE

PR
ÉFIGURATION
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dÉcouvrez Également :

LE PIC DE BERTAGNE
Au départ de Plan d’Aups Sainte-Baume

Ce sentier vous permettra d’atteindre le point 
culminant  du Massif de la Sainte Baume à  1042 m 
d’altitude. 2 itinéraires sont possibles :

•  4h00  •  9,9 km  •  +480 m  •  Difficile
•  3h00  •  6,8 km  •  +310 m  •  Facile

Cette réalisation est issue de la volonté collective des acteurs institutionnels et associatifs d’assurer la promotion d’un territoire remarquable  
mais fragile. Pour participer vous aussi à son développement durable, rendez-vous sur www.pnr-saintebaume.fr

LA GROTTE DE SAINTE
MARIE-MADELEINE

 P L A N  D ’ A U P S  S A I N T E - B A U M E

VARIANTE : La chapelle du Saint Pilon

charte du randonneur

• Respectons les espaces protégés
• Restons sur les sentiers
• Nettoyons nos semelles
• Refermons les clôtures et barrières
• Gardons les chiens en laisse
• Récupérons nos déchets

• Partageons les espaces naturels
• Laissons pousser les fleurs
• Soyons discrets
• Ne faisons pas de feu
• Préservons nos sites
• Privilégions les transports en commun

Espace Tourisme & Découverte
de la Sainte-Baume
2219 CD 80, Route de Nans, 
83640 Plan d’Aups Sainte-Baume 

Vérifier au préalable les conditions D’ACCÈS AUX MASSIFS sur  
www.var.gouv.fr  ou  www.bouches-du-rhone.pref.gouv.fr

Plan d’Aups Sainte-BaumeRiboux
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LE PIC DE BERTAGNE
 P L A N  D ’ A U P S  S A I N T E - B A U M E

VARIANTE : Il faut lui trouver 1 nom ?

Grotte de Sainte Marie-Madeleine
Au départ de l’Hostellerie de la Sainte-Baume

Itinéraire historique et incontournable de la Montagne Sainte-
Baume, accessible au grand public malgré un dénivelé significatif, 
qui s’apprécie dans le silence et le respect des lieux. La restauration 
récente du Chemin du Canapé rend l’ascension relativement 
confortable. La redescente par le Chemin des Roys est progressive, 
sur un sentier plus large. Pour les plus volontaires et en cas de 
météo favorable, le panorama depuis la crête et la réhabilitation 
de la Chapelle du Saint-Pilon justifient l’intérêt de l’aller-retour au 
sommet. 

L’itinéraire commence devant l’Espace 
Tourisme & Découverte face à l’Hostellerie.

1  Traverser la route pour rejoindre l’angle 
du « Parking de l’Hostellerie Est » (panneau 
d’informations).

Face à la Montagne Sainte-Baume, emprunter 
le GR9 (balisage rouge et blanc), plein sud, 
par la piste rejoignant la forêt.

Après le pont de bois, prendre l’Allée Royale 
à droite (Ouest) jusqu’au carrefour de 
l’obélisque des Compagnons du Devoir. 

2  Commencer, à gauche, l’ascension 
du Chemin du Canapé et le suivre jusqu’à 
l’intersection avec le Chemin de Giniez.

Tourner à gauche en direction de la Grotte de 
Sainte Marie-Madeleine, passer un premier 
oratoire, puis atteindre, plus loin, le carrefour 
dit «l’Oratoire» (Poteau directionnel).

3  Continuer l’ascension à droite pour 
atteindre les escaliers puis la Grotte de 
Sainte Marie-Madeleine. Après la visite de ce 
sanctuaire géré par les frères dominicains, et 
après avoir profité du panorama, redescendre 
par le même itinéraire jusqu’au 
carrefour de l’Oratoire.
Variante CHaPelle dU Saint-Pilon 
(ajouter 1h pour 2km et 150m+) :
Cette variante transforme le circuit principal 

en itinéraire montagnard soumis aux aléas 
météos.
Le passage en crête est à éviter en cas de 
pluie, vent et/ou brouillard.
Au carrefour de l’Oratoire (point 3), descendre 
sur le Chemin des Roys, puis quitter très 
rapidement le chemin pour remonter par 
le GR9 à droite (Sud-Est) après l’oratoire. 
Passer la Chapelle des Parisiens, puis les 
deux oratoires suivants menant au Col du 
Saint-Pilon (952m). Prendre à droite (Ouest) 
le GR98 et rester sur le sentier au milieu de 
lapiaz jusqu’à la Chapelle du Saint-Pilon. Au 
retour, rejoindre le carrefour de l’Oratoire par 
le même itinéraire.

4  Continuer la descente par le Chemin des 
Roys en direction du parking des 3 Chênes, 
en suivant le balisage jaune. Passer la Source 
de Nans, réhabilitée par les Compagnons 
du Devoir, et rester sur le chemin principal 
jusqu’à l’oratoire puis la placette des 3 
Chênes (panneau d’informations). 

Dos au panneau, prendre tout à gauche 
l’Allée Royale jusqu’au pont de bois 
emprunté à l’aller et retourner au 
point de départ par le même itinéraire. 
Profiter d’un rafraîchissement bien mérité 
sur place ou au village de Plan d’Aups Sainte-
Baume situé à 5 km.

VARIANTE CHAPELLE DU SAINT-PILON  
(ajouter 1h pour 2km et 150m+)

Cette variante transforme le circuit 
principal en itinéraire montagnard 
soumis aux aléas météos.
Le passage en crête est à éviter en cas de 
pluie, vent et/ou brouillard.
Au carrefour de l’Oratoire (point 3), 
descendre sur le Chemin des Roys, puis 
quitter très rapidement le chemin pour 
remonter par le GR9 à droite (Sud-Est) 
après l’oratoire. Passer la Chapelle des 
Parisiens, puis les deux oratoires suivants 
menant au Col du Saint-Pilon (952m). 
Prendre à droite (Ouest) le GR98 et rester 
sur le sentier au milieu de lapiaz jusqu’à 
la Chapelle du Saint-Pilon. Au retour, 
rejoindre le carrefour de l’Oratoire par le 
même itinéraire.

1

2

3

4

Durée : 1h30
Distance : 3.8 km
Dénivelé : 250 m
Difficulté : Facile

Durée : 2h30
Distance : 5.8 km
Dénivelé : 400 m
Difficulté : Difficile

aUx alentoUrS

• Glacière de Pivaut 
(Mazaugues - 8,5 km)

• Vestiges du Vieux Nans 
(Nans les Pins - 8 km)

    CirCUit PrinCiPal

    aVeC Variante

VARIANTE

0 200 400
N
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Ayant à cœur de faire vivre le territoire et de faire 
progressivement essaimer l’idée d’un Parc en 
Sainte-Baume, le Syndicat mixte de préfiguration a 
pris, en 2013, le relai des associations militant pour 
la création d’un Parc sur le territoire en organisant 
une manifestation portant le nom engageant de  
« Faites le PNR de la Sainte-Baume ». 
Chaque année, dans le cadre de la Fête des Parcs 
naturels régionaux de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, les Parcs de la Région - Alpilles, Baronnies 
provençales, Camargue, Luberon, Préalpes d’Azur, 
Queyras, Verdon et le projet du Mont-Ventoux - 
célèbrent leurs territoires et leurs habitants. La Fête 
des Parcs se révèle être une source d’animation et 
de communication importante pour la mission de 
préfiguration du Parc de la Sainte-Baume.

L’ambiance conviviale qui règne au cours de ces 
journées de festivité montre que le territoire est 

en mouvement et que les acteurs locaux sont 
soucieux de son devenir et de participer à un projet 
qui rassemble. Les visiteurs peuvent y mesurer leur 
dynamisme à travers la qualité des informations, 
produits et animations proposés. Ces manifestations 
familiales et annuelles ont été l’occasion pour le 
Projet de Parc de sensibiliser le grand public aux 
enjeux liés à la préservation de la biodiversité et aux 
actions mises en œuvre sur son territoire. Le public 
pouvait découvrir ce qui fait le territoire de la Sainte-
Baume, ses divers patrimoines mais aussi ses 
acteurs locaux avec lesquels les échanges, sur les 
stands, dans le cadre des conférences et au détour 
d’une activité, témoignaient d’un territoire vivant. 

L’objectif de la programmation consistait à mettre en 
lumière le dynamisme du territoire tout en cherchant 
à informer et à fédérer les habitants et les acteurs 
autour du projet de territoire.

FAITES LE PARC 

DE LA SAINTE-BAUME

PR
ÉFIGURATION

NATUREL RÉGIONAL 
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Les deux premières éditions de cette manifestation 
grand public - La Roquebrussanne en 2011 et 
Tourves en 2012 - ont été l’œuvre de la société 
civile engagée pour la création d’un Parc en 
Sainte-Baume. Les éditions suivantes ont été 
organisées par le Projet de Parc avec le soutien des 
associations et acteurs du territoire. Elles se sont 

successivement déroulées au Château Saint-Pierre 
à Auriol en 2013, sur l’espace naturel sensible de la 
Maison de la Nature des Quatre Frères au Beausset 
en 2014, au cœur du village de La Celle en 2015, au 
domaine départemental de Saint-Pons à Gémenos 
en 2016 et au sein du plus petit village du territoire 
- Riboux - en 2017. 
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PATRIMOINE
N AT U R E L
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Les continuités écologiques permettant à la faune, la flore 
et aux milieux naturels de s’adapter aux changements 
environnementaux sont devenues une préoccupation majeure 
du 21ème siècle pour l’aménagement du territoire. L’ensemble 
des documents locaux et régionaux  - SRADDET/SRCE &  
SCoT - reconnaissent une solidarité écologique entre les 
grands massifs provençaux emblématiques : Sainte-Victoire, 
Sainte-Baume, Étoile-Garlaban et Calanques.

Mais quelle est cette solidarité écologique ? Comment 
la gestion de ces grands espaces naturels peut-elle 
être harmonisée pour maintenir leur richesse écologique  
mutuelle ? Autant de questions que se posent le Parc national 
des Calanques, le Parc naturel régional de la Sainte-Baume, 
le Grand site Sainte-Victoire et la Métropole Aix-Marseille 
Provence.

En 2019, un travail approfondi de cartographie des habitats 
naturels a été mené par le Parc. Ce travail permettra aux 
partenaires du projet de modéliser les relations écologiques 
des milieux, grâce aux sciences et techniques de l’écologie 
du paysage. Cette modélisation de la relation écologique des 
territoires permettra d’éclairer les choix des territoires voisins 
pour la définition de leurs trames vertes et bleue - TVB - visant 
à maintenir la continuité écologique entre ces espaces naturels 
majeurs de Provence.

ÉTUDE DES SOLIDARITÉS ÉCOLOGIQUES 

entre les grands massifs provençaux

PARTENAIRES FINANCIERS 

COMMISSION

PUBLICS CIBLES

Patrimoine naturel

DREAL PACA, Métropole Aix-Marseille 
Provence et Département des Bouches-
du-Rhône

Aménageurs

CONTACT RÉFÉRENT
Thierry DARMUZEY

PARTENAIRES TECHNIQUES
ARPE-ARB PACA, Grand site Sainte-
Victoire, Parc national des Calanques, 
Métropole Aix-Marseille Provence, Natura 
2000, Conseil scientifique et prospectif du 
Parc et IMBE

MESURE 5 : Conforter la 
trame verte et bleue et 
maintenir la qualité de la 
biodiversité ordinaire

COÛT DE L’ACTION 

55 000 €
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CHIFFRES CLÉS

38 communes 
touchées 4 massifs 

concernésde superficie concernée
33 km²

Document de l’état initial de l'environnement du SCOT Marseille-Provence-Méditerranée © AGAM
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NATURA 2000 EN SAINTE-BAUME, 
finalisation du Document d’objectifs  

Depuis 2016, le Parc anime les deux sites Natura 2000 « Massif 
de la Sainte-Baume » - ZSC désignée au titre de la Directive  
« Habitats-Faune-Flore » - et « Sainte-Baume occidentale » - ZPS 
désignée au titre de la Directive « Oiseaux » -. Cette animation 
et concertation territoriale est au service de la préservation 
des habitats et espèces d’intérêt communautaire. 

De 2017 à 2019, l’animation de ces deux sites a permis 
d’actualiser le Document d’objectifs - DOCOB - et de mieux 
intégrer la préservation des habitats et espèces d’intérêt 
communautaire dans les différentes activités humaines 
présentes en Sainte-Baume.

Ce Document d’objectifs définit les actions à mener sur 
les sites pour conserver les espèces et habitats d’intérêt 
communautaire (listes Natura 2000, inpn.mnhn.fr). Son 
élaboration s’est faite en concertation avec l’ensemble des 
acteurs concernés afin de partager et valider conjointement 
les constats faits et les solutions proposées. Ainsi, élus, 
collectivités, ONF, CRPF, Syndicats des propriétaires forestiers 
privés, CERPAM, éleveurs, fédérations et associations 
d’activités de pleine nature et services des armées étaient 
impliqués. 

Suite à ce travail, validé en juillet 2019, des actions seront 
proposées aux propriétaires et gestionnaires des sites sous 

MESURE 3 : Élaborer 
et mettre en œuvre une 
stratégie de création d’aires 
protégées et coordonner les 
protections déjà en place

COÛT DE L’ACTION 

139 728 €

PARTENAIRES FINANCIERS 

COMMISSION

PUBLICS CIBLES

Patrimoine naturel

Europe / FEADER et État

Acteurs du territoire, grand public  

CONTACT RÉFÉRENT
Gaëtan AYACHE & Joseph FABRIS (élu du 
Parc, Président du COPIL Natura 2000)

PARTENAIRES TECHNIQUES 
DDTM 83, DREAL PACA, rapporteurs 
CSRPN : Jean-Claude TEMPIER & Daniel 
VALLAURI, gestionnaires forestiers et 
d’espaces naturels, agriculteurs, éleveurs, 
fédérations sportives, élus du territoire
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CHIFFRES CLÉS

17 307
de superficie concernée

ha

réunions & 
groupes de travail60

41 espèces d’intérêt
communautaire

outils de 
vulgarisation4

1 exposition itinérante, 1 brochure, 
1 dépliant & 1 film reportage

comités  
de pilotage4

faune & flore 

forme de contrats rémunérés ou d’engagements non 
rémunérés afin de concilier au mieux les activités humaines 
et la conservation de la nature.

En parallèle, le Parc accompagne les acteurs locaux dans le 
cadre de leur démarche d’évaluation des incidences de leurs 
activités. Par exemple, lors de la réalisation de documents 
de gestion forestière, de travaux DFCI, d’organisations de 
manifestations sportives, etc. le Parc apporte son appui et 
l’ensemble des informations importantes aux porteurs de 
projets.

Divers projets ont d’ores et déjà été développés sur les sites 
Natura 2000, en partenariat avec les acteurs concernés pour 
la préservation des milieux naturels ou des espèces : mise 
en place d’un plan de gestion pastoral avec un éleveur du 
site, projet de préservation des bois sénescents en forêt 
domaniale de la Sainte-Baume, projet de Tour de pays, etc. 

Plusieurs outils de communication ont été réalisés afin 
d’informer le grand public sur Natura 2000 et la patrimonialité 
de la Sainte-Baume : feuille de présentation, exposition 
itinérante, site internet, dépliant de découverte du site, film-
reportage, soirées de sensibilisation, etc.
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NATURA 2000 EN SAINTE-BAUME 
réalisation d’inventaires naturalistes 

Les inventaires organisés dans le cadre de l’animation des sites 
Natura 2000 ont permis de connaitre l’état de conservation 
des milieux et des espèces de la Sainte-Baume. C’est sur cet 
état de conservation que le Document d’Objectifs - DOCOB - 
propose des solutions aux acteurs pour passer à l’action.

Différents inventaires naturalistes ont été réalisés dès 2017 par 
des associations et bureaux d’études afin de mieux connaître 
la biodiversité et les enjeux écologiques des sites Natura 2000. 

Pendant deux ans, pour actualiser le DOCOB, le Parc a mené 
un grand nombre d’inventaires naturalistes sur la flore, les 
chauves-souris, ainsi que sur les oiseaux et insectes d’intérêt 
communautaires (listes Natura 2000). Ces inventaires ont 
mobilisé de nombreux partenaires tels que le CEN PACA, la 
LPO PACA, la Fédération française de Spéléologie (comités 
départementaux), l’Office national des forêts et les bureaux 
d’études Biotope et Asellia Écologie. L’objectif était de 
connaitre la répartition des espèces à conserver sur les sites 
Natura 2000 et leur état de santé ainsi que celui de leurs 
milieux de vie. 

Sur 16 habitats d’intérêt communautaire, sept sont considérés 
comme à enjeu fort de conservation, comme par exemple la 
hêtraie de la Sainte-Baume, dans la mesure où elle abrite de 

MESURE 3 : Élaborer et mettre en 
œuvre une stratégie de création 
d’aires protégées et coordonner les 
protections déjà en place

COÛT DE L’ACTION 

110 000 €

PARTENAIRES FINANCIERS 

COMMISSION

PUBLICS CIBLES

Patrimoine naturel

État

Acteurs du territoire

CONTACT RÉFÉRENT
Gaëtan AYACHE & Joseph FABRIS (élu du 
Parc, Président du COPIL Natura 2000)

PARTENAIRES TECHNIQUES 
DDTM 83, DREAL PACA, rapporteurs 
CSRPN : Jean-Claude TEMPIER & Daniel 
VALLAURI, Conservatoire botanique 
national méditerranéen, ONF, CEN PACA, 
LPO PACA, BIOTOPE, ASELLIA Ecologie
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nombreuses espèces d’intérêt communautaire. 
Sur les 30 espèces de faune et de flore d’intérêt 
communautaire présentes dans le site, 19 sont 
considérées comme à enjeu fort à très fort de 
conservation, dont l’Aigle de Bonelli, le Bruant 
ortolan, le Pique-prune ou encore le Murin de 
Bechstein. Ces inventaires font aussi ressortir 
des espèces non Natura 2000 pour lesquelles la 
gestion exercée sur le site aura son importance, 
comme la Pie-grièche méridionale ou le Monticole 
bleu. 

Un couple d’Aigle de Bonelli est désormais suivi 
par GPS dans le but de mieux connaitre son 
écologie et ses exigences vitales sur le territoire 
du Parc. Ce travail continuera avec l’équipement du 
deuxième couple présent en Sainte-Baume. 

CHIFFRES CLÉS

18 habitats d’intérêt 
communautaire

14 espèces d’oiseaux 
d’intérêt 
communautaire

20 espèces de faune 
& de flore à enjeu 
fort à très fort de 
conservation

communes 
concernées 12

* Auriol, Cuges-les-Pins, Gémenos, Mazaugues, 
Nans-les-Pins, Plan d’Aups Sainte-Baume, Riboux, La 
Roquebrussanne, Roquevaire, Saint-Zacharie, Signes et 
Tourves
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La connaissance du patrimoine naturel est l’une des missions 
fondamentales des Parcs naturels régionaux, mais elle est 
aussi l’affaire de chacun. Les Atlas de biodiversité communaux 
- ABC - permettent de cartographier la nature d’une commune 
et invitent les habitants à devenir acteurs de sa connaissance 
et de sa préservation.

Après une première expérience réussie d’accompagnement 
de l’ABC de Mazaugues en 2018, édité en 2019, le Parc 
a accompagné les communes de La Celle et de La 
Roquebrussanne dans cette démarche, en partenariat avec le 
CEN PACA, la LPO PACA et le Conseil de Parc.

Le Parc a procédé à une analyse historique de l’évolution du 
paysage et des milieux naturels. Les partenaires naturalistes 
ont, quant à eux, mené de nombreux inventaires sur les 
oiseaux, les insectes, les chauves-souris, les escargots et bien 
d’autres encore.

Au total, près de 150 nouvelles espèces ont été inventoriées,  
dont certaines pour la première fois sur le Parc. Plusieurs 
espèces protégées ou menacées sont désormais mieux 
connues sur ces communes.

Cette action a aussi offert la possibilité de partager ces 
connaissances avec les habitants puisque des réunions 

COÛT DE L’ACTION 

40 600 €

PARTENAIRES FINANCIERS 

COMMISSION

PUBLICS CIBLES

Patrimoine naturel

AFB, CEN PACA, LPO PACA, communes 
de La Celle et La Roquebrussanne

Habitants et élus

CONTACT RÉFÉRENT
Thierry DARMUZEY

PARTENAIRES TECHNIQUES
CEN PACA, LPO PACA, Conseil de 
Parc, communes de La Celle et de La 
Roquebrussanne 

MESURE 3 : Élaborer et mettre en 
œuvre une stratégie de création d’aires 
protégées et coordonner les protections 
déjà en place  
MESURE 5 : Conforter la trame verte 
et bleue et maintenir la qualité de la 
biodiversité ordinaire

ATLAS DE BIODIVERSITÉ COMMUNALE

inventaires naturalistes 
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publiques et sorties-nature ont été organisées 
sur les deux communes. De nombreux habitants 
se sont investis dans les inventaires naturalistes 
participatifs et relaient le message des ABC autour 
d’eux.

À l’issue de ce travail, des préconisations sont 
faites par les ABC pour maintenir, voire améliorer la 
biodiversité de ces deux communes.

CHIFFRES CLÉS

13 réunions 
et ateliers

3 chantiers 
participatifs

de superficie concernée
58 km²

600
espèces animales 
recensées

800
espèces végétales 
recensées

80 participants 
aux réunions

et sorties naturalistes

50 naturalistes 
bénévoles

pour les prospections

Ils ont pour but d’apporter aux communes et 
intercommunalités une information naturaliste 
complète pour permettre une l’intégration des enjeux 
de biodiversité lors de la mise en place des politiques 
publiques et de favoriser la compréhension et 
l’appropriation de ces enjeux par les acteurs locaux.

QU’ES AQUO ? Les Atlas de biodiversité 
communaux - ABC -
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E AU
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La zone humide des Gorges du Caramy connait une forte 
fréquentation de loisirs. La commune de Tourves, en lien 
avec le Parc, propose d’établir un plan de gestion de cette 
fréquentation dans le but de concilier les usages récréatifs 
et la conservation du cadre environnemental et des services 
écologiques rendus par cette zone humide. 

Les Gorges du Caramy abritent une zone humide d’importance 
départementale. Cette zone humide constitue un enjeu tant 
pour la préservation d’une flore et d’une faune remarquables 
(foyer biologique majeur du Parc), pour la préservation de l’eau, 
qui est la principale source d’eau potable de la commune de 
Tourves, que pour les enjeux socio-récréatifs qu’elle constitue 
par son paysage remarquable et sa zone naturelle à enjeu de 
fréquentation.

La commune de Tourves, en grande partie propriétaire du site, 
a missionné le Parc pour organiser sa fréquentation sur ses 
enjeux sécuritaires et socio-environnementaux.

Au printemps 2019, après avoir obtenu les financements de 
l’Agence de l’eau, le Parc a mandaté des inventaires de la 
faune aquatique (poissons et invertébrés) et a procédé à un 
diagnostic des fonctionnalités socio-environnementales de la 
zone humide.

PLAN DE GESTION  
des gorges du Caramy

PARTENAIRES FINANCIERS 

COMMISSION

PUBLICS CIBLES

Patrimoine naturel - Tourisme & sports de 
nature

Agence de l’eau Rhône-Méditerranée-
Corse, commune de Tourves

Habitants et visiteurs

CONTACT RÉFÉRENT
Thierry DARMUZEY

PARTENAIRES TECHNIQUES
Maison régionale de l’eau, Fédération 
de pêche et de protection du milieu 
aquatique, Syndicat mixte de l’Argens, 
ONF et OFB

MESURE 3 : Élaborer et mettre en œuvre 
une stratégie de création d’aires protégées et 
coordonner les protections déjà en place  
MESURE 5 : Conforter la trame verte et bleue et 
maintenir la qualité de la biodiversité ordinaire

COÛT DE L’ACTION 

47 000 €
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Ces fonctionnalités devront être respectées 
lors de l’aménagement du site des Gorges du 
Caramy.

Le bureau d’étude qui a été recruté pour 
l’aménagement paysager du site fera une 
proposition visant à conserver l’esprit des 
lieux, tout en permettant un accueil du public 
de qualité.

Ce travail sera mené en concertation avec les 
acteurs locaux à qui et pour qui le site devra 
être aménagé.

CHIFFRES CLÉS

2 communes 
touchées

de superficie concernée
30 ha

3 réunions et 
ateliers

*Tourves et Mazaugues

Marais, tourbières, prairies humides, lagunes, 
mangroves, etc. ces milieux, entre terre et 
eau, sont caractérisés par une biodiversité 
exceptionnelle et jouent un rôle primordial dans 
la régulation de la ressource en eau, l’épuration 
et la prévention des crues et peuvent être 
qualifiés de « zones humides ».

QU’ES AQUO ? Les zones humides
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Le diagnostic de la Charte fait apparaître l’importance 
du Parc pour la préservation et la bonne gestion des 
eaux souterraines qui présentent un enjeu actuel et 
d’avenir pour l’alimentation en eau potable à l’échelle 
régionale. La Charte engage le territoire à la préservation 
des bassins d’alimentation pour garantir, en quantité et 
en qualité, ces ressources dans un contexte climatique 
inquiétant.

L’étude des zones de sauvegarde vise à donner au 
territoire les moyens de respecter ces engagements, 
tant d’un point de vue de l’aménagement du territoire 
que du suivi et de la gouvernance de ces masses d’eau.

En 2019, la première phase de l’étude, menée par 
un groupement de bureaux d’études en hydrologie,  
hydrogéologie et urbanisme a permis de caractériser 
les ressources en eau souterraines. Elle définit 
notamment les unités hydrogéologiques karstiques, 
détermine les grandes masses d’eau et les flux 
souterrains. En parallèle, l’étude définit les besoins 
actuels et futurs du Parc mais aussi des territoires 
métropolitains voisins qui profitent de ces masses 
d’eau. 

PARTENAIRES FINANCIERS 

COMMISSION

PUBLICS CIBLES

Patrimoine naturel, eau  & milieux aquatique - 
Paysage, aménagement & urbanisme

Agence de l’eau Rhône-Méditerranée -Corse et 
Métropole Aix-Marseille Provence

État, collectivités territoriales, gestionnaires de 
rivières, gestionnaires d’eau potable et grand public

CONTACT RÉFÉRENT
Thierry DARMUZEY

ÉTUDE DE DÉFINITION  
des zones de sauvegarde

MESURE 6 : Assurer une 
gestion cohérente, économe 
et concertée de la ressource 
en eau

COÛT DE L’ACTION 

165 000 €

Conseil scientifique et prospectif, DREAL PACA, DDTM 
des Bouches du Rhône, DDTM du Var, Agence de l’eau, 
Office français pour la Biodiversité, Région Provence 
Alpes Côte d’Azur, Départements des Bouches du Rhône 
et du Var, Métropole Aix-Marseille-Provence, Syndicat 
mixte de l’Argens, du Gapeau et de l’Huveaune, BRGM, 
Parc naturel régional des Grand Causses, Fédération 
française de spéléologie, Agence d’urbanisme de l’aire 
toulonnaise, Services techniques, Métropole Toulon 
Provence Méditerranée, Société du canal de Provence, 
Société des eaux de Marseille, Chambres d’agiculture 
des Bouches du Rhône et du Var, SPL Eau des Collines, 
Société OGEU, Régie des eaux de Toulon, Régie du 
bassin minier du Garlaban, Bureaux d’études (Hydrofis, 
Cenote, Atelier AVB, O2Terre, Autrement dit)

PARTENAIRES TECHNIQUES
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Le croisement des ressources et des besoins, 
en confrontation avec la sensibilité des 
masses d’eau souterraines, fait apparaître 
la nécessité de leur préservation. Ceux-ci 
seront précisés au cours de la deuxième 
phase de l’étude et des moyens de protection 
et de gestion seront proposés dans le cadre 
de la troisième et dernière phase, en 2020.

Cette étude fait appel à une large 
concertation. En 2019, quatre comités 
de suivi, un atelier technique avec les 
responsables d’urbanisme des collectivités 
et un atelier de croisement des visions des 
acteurs du développement du territoire ont 
été organisés par le Parc pour orienter l’étude.

6 réunions 
et ateliers

85 000
de superficie concernée

ha 

CHIFFRES CLÉS

29 communes 
touchées

C’est un zonage qui vise à protéger un aquifère à 
fort intérêt stratégique, à l’échelle départementale 
ou régionale, en raison de sa potentialité, de sa 
qualité et de sa situation par rapport aux besoins 
actuels (zone de sauvegarde exploitées ZSE) et à 
venir (zone de sauvegarde non exploitées ZSNEA). 
Il détermine les outils et les acteurs à mobiliser 
pour préserver ces ressources.

QU’ES AQUO ? Une zone de sauvegarde
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PAYSAGE,
A M É N AG EM ENT  
U R B A N IS M E &
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L’élaboration du Plan de Paysage du Parc, document cadre et 
stratégique, permet de corréler les objectifs du Plan Paysage 
Provence Verte avec ceux du Parc et d’apporter une cohérence 
aux actions du territoire.

Il met en exergue les enjeux paysagers du territoire et les 
objectifs de qualité paysagère, déclinés sous la forme d’un 
programme pluriannuel d’actions spatialisé et priorisé dans le 
temps. Il fournit aux collectivités et aux acteurs du territoire 
des outils opérationnels pour atteindre les exigences fixées 
dans la Charte. Plus précisément, il apporte des réponses 
concrètes et opérationnelles sur des enjeux prioritaires en 
réalisant trois études spécifiques :

l’aménagement et la valorisation des « portes sensibles » 
du territoire

la caractérisation et la requalification des entrées de villes

la charte signalétique du Parc.

LES « PORTES SENSIBLES » 
Définies durant l’élaboration de la Charte et repérées sous forme 
de sigles sur le Plan du Parc, les « portes sensibles » jalonnent 
l’entrée de la Montagne Sainte-Baume. Leur localisation 
s’appuie sur le ressenti des acteurs du territoire, exprimé lors 
des ateliers de concertation. Elles ont ainsi été définies comme 
des « lieux où le visiteur se sent à l’orée de la Montagne Sainte-

PARTENAIRES FINANCIERS 

COMMISSION

PUBLICS CIBLES

Paysage, aménagement & urbanisme

Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
DREAL, Métropole Aix-Marseille-
Provence

Collectivités, habitants, gestionnaires de 
voirie, porteurs de projets d’aménagement, 
gestionnaires de réseaux, opérateurs de 
téléphonie, acteurs économiques

CONTACT RÉFÉRENT
Perrine ARFAUX

REQUALIFICATION DES ENTRÉES DE VILLE  

et valorisation des portes sensibles 

PARTENAIRES TECHNIQUES 
Communes, EPCI, Région, Départements, 
DDTM, DREAL, Syndicats mixtes de 
SCoT, CAUE, Agences d’urbanisme, École 
du paysage, Conseil de Parc

MESURE 2 : Valoriser le 
caractère de la Sainte-Baume et 
initier une culture du paysage
MESURE 11 : Améliorer le cadre 
de vie et requalifier les espaces 
banalisés

COÛT DE L’ACTION 

50 000 € 

PL
AN PAYSAGE
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Baume ». Ces lieux participent directement à l’identité 
et à l’image du Parc. Leur qualité est donc à soigner tout 
particulièrement.

Des propositions d’embellissement et de valorisation pour 
chacun des sites ont été produites. Grâce à cette étude, 
le Parc et ses partenaires disposent dorénavant de fiches 
actions détaillées mettant en exergue les enjeux et les 
contraintes de chacune des portes.

CARACTÉRISATION ET REQUALIFICATION DES ENTRÉES DE VILLE 
Localisées sur les axes de découverte du territoire, les entrées de ville constituent les vitrines des communes 
du Parc. Cependant, elles sont confrontées à une pression urbaine forte et à un phénomène de banalisation 
important. La requalification de ces espaces est un objectif prioritaire de la Charte du Parc.

En 2018, des visites de terrain en début de mission ont donné lieu à la définition de quatre typologies d’entrées 
de villes et de villages. Des ateliers de concertation à destination des élus et techniciens des communes ont 
permis de mettre en relief les problématiques et les enjeux récurrents à chaque typologie.

Suite à ce diagnostic, l’année 2019 a été consacrée à la rédaction de deux cahiers techniques à destination 
des collectivités pour les orienter lors de leurs futurs projets d’aménagement :

des études de cas (quatre schémas d’aménagement et une orientation d’aménagement et de 
programmation) réalisés sur des communes représentatives du territoire et élaborées en concertation 
avec les élus et les techniciens

des fiches conseils thématiques, réalisées sur les enjeux prioritaires identifiés dans le diagnostic.

12 ateliers et 
réunions 

10 « portes sensibles » 
étudiées

5 études de cas sur  
les entrées de ville

16 fiches conseil 
thématiques

CHIFFRES CLÉS
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CHARTE
s i g n a l é t i q u e
Parc naturel régional de la Sainte-Baume 

Une signalétique non maîtrisée et hétérogène dégrade 
entrées de ville et abords routiers, compromettant la qualité 
du cadre de vie des habitants. Concilier préservation des 
paysages et développement économique et touristique est 
un enjeu majeur du territoire identifié dans diagnostic du 
Plan de paysage et donnant lieu à l’élaboration de la charte 
signalétique du Parc.

L’élaboration de la charte signalétique du Parc vise à :

rappeler la réglementation en vigueur relative aux différents 
types de dispositifs (signalisation routière, affichage 
publicitaire, signalétique patrimoniale),

proposer des solutions alternatives pour mieux se signaler 
répondant aux besoins des acteurs économiques et des 
collectivités, 

créer, par l’intermédiaire d’un mobilier, une identité 
territoriale partagée adaptée à la qualité des paysages,

conseiller les communes ou les EPCI dans la mise en place 
d’outils tels que les Règlements Locaux de Publicité (RLP) 
ou la Signalisation d’Intérêt Local (SIL). 

En 2018, un diagnostic territorial a permis de dégager les 
principaux enjeux de l’affichage publicitaire sur le territoire 

ÉLABORATION DE LA 

charte signalétique du Parc PL
AN PAYSAGE

MESURE 2 : Valoriser le 
caractère de la Sainte-Baume et 
initier une culture du paysage
MESURE 11 : Améliorer le cadre 
de vie et requalifier les espaces 
banalisés

PARTENAIRES FINANCIERS 

COMMISSION

PUBLICS CIBLES

Paysage, aménagement & urbanisme

Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
DREAL, Métropole Aix-Marseille Provence

Collectivités, habitants, gestionnaires de 
voirie, porteurs de projets d’aménagement, 
gestionnaires de réseaux, opérateurs de 
téléphonie, acteurs économiques

CONTACT RÉFÉRENT
Perrine ARFAUX

PARTENAIRES TECHNIQUES 
Communes, EPCI, Région, Départements, 
DDTM, DREAL, Syndicats mixtes de 
SCoT, CAUE, Agences d’urbanisme, Ecole 
du paysage, Conseil de Parc

COÛT DE L’ACTION 

31 000 €
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et de créer, en concertation avec l’ensemble des partenaires, une gamme de mobilier, propre au Parc, 
respectueuse de son identité paysagère. 

L’année 2019 a été 
consacrée à la finalisation 
de la gamme de mobilier 
et à la rédaction des 
recommandations du Parc 
relatives à la signalisation 
et l’affichage publicitaire, 
notamment en cas de 
RLP ou de SIL. Afin de 
faciliter son appropriation 
et de favoriser sa mise 
en application, la charte 
signalétique sera 
complétée par deux guides 
pratiques à destination 
des élus et des acteurs 
économiques du territoire.
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Suite à son classement officiel en décembre 2017, le 
Parc naturel régional de la Sainte-Baume a concrétisé sa 
labellisation par l’implantation de panneaux aux entrées de 
son périmètre et de chacune de ses 26 communes adhérentes. 
Cette signalisation vise à reconnaître les qualités paysagères, 
écologiques et agricoles du territoire et à matérialiser 
l’appartenance des communes et des habitants au Parc.

L’implantation de panneaux de signalisation routière a 
nécessité un travail préalable de terrain et de demande 
d’autorisation auprès du propriétaire et/ou gestionnaire de 
voirie. Des visites ont donc été organisées en présence des 
services techniques du Département du Var et du Département 
des Bouches-du-Rhône, mais également en présence des élus 
et techniciens de chacune des 26 communes du territoire 
pour définir les points d’implantation. Ces visites ont été 
l’occasion de rappeler la réglementation en vigueur en matière 
de signalisation directionnelle en entrée de commune et le cas 
échéant de déplacer, voire enlever, les panneaux irréguliers.

Chaque emplacement a été géolocalisé de manière à rédiger les 
déclarations de travaux nécessaires à la pose des panneaux. 

Au total, 12 panneaux « Parc naturel régional de la Sainte-
Baume » avec une déclinaison en Provençal ont pris place aux 
principales entrées du Parc et 70 panneaux « Commune du 
Parc naturel régional de la Sainte-Baume » ont été implantés 
aux entrées des communes adhérentes.

PARTENAIRES FINANCIERS 

COMMISSION

PUBLICS CIBLES

Paysage, aménagement & urbanisme

Région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Habitants et visiteurs 

CONTACT RÉFÉRENT
Perrine ARFAUX

IMPLANTATION DES PANNEAUX

vous êtes dans le Parc
MESURE 2 : Valoriser le 
caractère de la Sainte-
Baume et initier une culture 
du paysage

PARTENAIRES TECHNIQUES 
Communes, Département du Var, 
Département des Bouches-du-Rhône

COÛT DE L’ACTION 

29 750 €
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CHIFFRES CLÉS

82 panneaux 
installés

38 visites de 
terrain 

Panneaux de type « 33a » d’entrée de Parc Panneaux de type « 33b » d’entrée de commune 
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La Montagne de la Sainte-Baume constitue un ensemble naturel 
remarquable au niveau national. Le classement du site à cette 
échelle, exception faite des secteurs villageois de Mazaugues, 
Plan d’Aups et Riboux, permettrait d’assurer la préservation 
à long terme de ces paysages remarquables et d’envisager la 
valorisation du site en tant que Grand Site de France®, offrant 
à la Sainte-Baume une nouvelle reconnaissance nationale.

Le diagnostic territorial partagé du Parc identifie un déficit de 
mesures de protection à long terme des éléments naturels et 
paysagers les plus remarquables du territoire. Pour pallier ce 
manque, la Charte définit des orientations très volontaristes de 
préservation sur une durée de quinze ans.

En 2018, le Parc a initié le travail de définition d’un 
périmètre cohérent de classement de site tenant compte du 
développement du territoire et de la préservation des paysages. 
En 2019, le Parc a fourni les éléments de connaissance du 
territoire au bureau de Paysagiste conseil de la DREAL pour 
constituer le dossier relatif au classement. Il est en relation 
constante avec l’inspecteur des sites en charge de ce dossier. 
Ce travail continuera en 2020 avec notamment la concertation 
de l’ensemble des communes concernées.

En parallèle, le Parc travaille depuis le début d’année 2019 sur 

PARTENAIRES FINANCIERS 

COMMISSION

PUBLICS CIBLES

Paysage, aménagement & urbanisme  
et Patrimoine naturel

DREAL, Région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, Métropole Aix-Marseille Provence

Tout public

CONTACT RÉFÉRENT
Perrine ARFAUX & Thierry DARMUZEY

MONTAGNE DE LA SAINTE-BAUME, 
vers le label Grand Site de France®

MESURE 1 : Préserver 
et valoriser les paysages 
identitaires

PARTENAIRES TECHNIQUES 
DREAL, communes, Frères dominicains, 
ONF, Département du Var 
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la note argumentaire visant à mobiliser des moyens 
supplémentaires pour la gestion de la fréquentation 
et l’amélioration de l’accueil des visiteurs sur 
le site, au travers d’une Opération Grand Site  
- OGS - qui permettra l’obtention du label Grand 
Site de France®.

Un premier pas a été mené en ce sens avec 
l’élaboration du Plan directeur d’aménagement   
et de mise en valeur du site de l’Hostellerie et 
de ses abords, qui s’inscrit en tant qu’opération 
démonstrative de ce que peut amener une 
démarche du type OGS en termes de conciliation 
des enjeux de la fréquentation et d’intégration 
paysagère des aménagements d’accueil du public. 

Il s’intéresse au site de l’Hostellerie de Plan d’Aups, 
site paysager et culturel majeur du Parc et s’insère 
dans la réflexion du Schéma d’accueil de la forêt 
domaniale labellisée Forêt d’Exception®. 

Le projet vise à apporter aux trois propriétaires et 
maîtres d’ouvrage une vision claire et détaillée sur 
les scénarios d’aménagement du site envisagés.

Démarrée au cours de l’été, suite à un premier comité 
de pilotage, la phase de diagnostic (compilation 
de données, entretiens avec les acteurs, relevés 
de terrain…) a permis de dégager et de spatialiser 
les premiers enjeux. L’année 2020 sera consacrée 
à l’étude des deux scénarios envisagés par les 
maîtres d’ouvrage.



47 RAPPORT D’ACTIVITÉ 2018/2019    

Afin de répondre aux ambitions de la Charte en matière 
d’aménagement et d’urbanisme durables, le Parc rend des avis 
sur les documents d’urbanisme et les projets d’aménagement 
afin de s’assurer de leur compatibilité avec la Charte. Il 
accompagne et conseille les maîtres d’ouvrage publics et 
privés pour garantir la compatibilité de leurs projets avec la 
Charte  et le Plan de Parc.

Le territoire est soumis à une pression urbaine constante. Afin 
de conserver l’identité du territoire, l’équilibre doit être préservé 
entre les dynamiques des espaces naturels et agricoles, le 
développement de l’habitat, le choix de l’urbanisation et les 
activités économiques. Fort de ce constat, le Parc s’est donné 
pour ambition d’orienter le territoire de la Sainte-Baume vers 
un aménagement exemplaire et durable.

Afin que le développement des communes se fasse dans 
une logique de sobriété foncière, épargnant les terres 
agricoles, les espaces naturels et valorisant les paysages, 
le Parc accompagne et conseille les communes et leurs 
groupements lors des procédures d’évolution de leurs 
documents d’urbanisme. En tant que Personne Publique 
Associée, il participe aux différentes réunions de travail et est 
officiellement saisi en fin de procédure pour rendre un avis sur 
la compatibilité des documents avec la Charte.

PARTENAIRES FINANCIERS 

COMMISSION

PUBLICS CIBLES

Commission Avis 

DREAL, Métropole Aix-Marseille Provence

Collectivités et porteurs de projets

CONTACT RÉFÉRENT
Perrine ARFAUX, Thierry DARMUZEY & 
Stéphanie SINGH

AVIS SUR LES DOCUMENTS D’URBANISME   
et les projets d’aménagement  

MESURE 8 : Protéger le socle 
agricole et paysager
MESURE 9 : Maîtriser l’urbanisation 
et promouvoir un aménagement 
économe en espace

PARTENAIRES TECHNIQUES 
Communes, EPCI, Syndicat mixtes de 
SCoT, DDTM, DREAL, bureaux d’études, 
Chambres d’agricultures, Agences 
d’urbanisme, CAUE, Conseil de Parc
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Le Parc est également officiellement consulté pour avis 
sur les projets d’aménagement soumis à autorisation 
et susceptibles d’impacter le territoire (ex : centrales 
photovoltaïques, carrières, éolien, réseaux, infrastructures, 
défrichements, etc.). Dans ce cadre, il peut être amené à 
accompagner les porteurs de projet pour veiller à la bonne 
prise en compte des enjeux paysagers, environnementaux 
et agricoles du territoire.

La « Commission Avis », comprenant les élus du territoire, 
prépare et formule les avis sur les documents d’urbanisme 
ou les projets d’aménagement pour lesquels le Parc 
est officiellement saisi. Elle se réunit en fonction des 
sollicitations. Le Comité syndical du Parc peut également 
prendre des motions pour affirmer sa position sur certains 
projets.

CHIFFRES CLÉS

de superficie concernée
81 000 ha

projets 
accompagnés17

en 2018

avis rendus 6
en 2018

avis rendus 15
en 2019

projets 
accompagnés11

en 2019

&

&
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AGRICULTURE
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Au-delà de son rôle nourricier, l’agriculture participe à 
l’entretien des paysages et à la préservation de la biodiversité. 
C’est la raison pour laquelle le Parc accompagne les 
producteurs du territoire vers le développement de pratiques 
agroécologiques, respectueuses de l’environnement et des 
êtres vivants.

Dès 2018, le Parc a mis en place des temps d’échanges 
entre agriculteurs autour de la question de la biodiversité 
fonctionnelle, c’est-à-dire utile aux cultures grâce aux 
nombreux services écosystémiques rendus par la faune et la 
flore : pollinisation, lutte contre les ravageurs, diminution de 
l’érosion, amélioration de la structure du sol… Cinq journées 
ont été organisées sur des exploitations volontaires pour 
questionner les pratiques mises en place et apporter un 
regard collectif sur le maintien de la biodiversité. Au total, 
35 agriculteurs ont participé à ces journées, qu’ils soient 
maraîchers, viticulteurs, oléiculteurs, éleveurs ou encore 
céréaliers.

En 2019, le Parc a voulu aller plus loin en suivant davantage 
d’agriculteurs et en s’appuyant sur des partenaires techniques 
du territoire. L’objectif est d’apporter des réponses concrètes 
aux interrogations des agriculteurs pour leur permettre une 
nouvelle réflexion sur leurs itinéraires techniques.

PARTENAIRES TECHNIQUES 

PARTENAIRES FINANCIERS 

COMMISSION

PUBLICS CIBLES

Réseau Bio de Provence (Agribiovar et 
Agribio 04), chambres d’agriculture du 
Var et des Bouches-du-Rhône, CETA du 
Pays d’Aubagne, Promonature, GRAB, 
SCRADH et Conseil de Parc

Agriculture

DREAL, Métropole Aix-Marseille Provence

Agriculteurs

CONTACT RÉFÉRENT
Alaric STEPHAN

ACCOMPAGNEMENT DES PRODUCTEURS

vers des pratiques agroécologiques
MESURE 17 : Promouvoir une 
agriculture multifonctionnelle et 
valoriser ses services sociétaux

COÛT DE L’ACTION 

41 658 €
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Des groupes de travail ont donc été réunis autour 
de quatre filières représentées sur le territoire : 
maraîchage, céréales, oléiculture et viticulture.

Suite à cela, onze exploitations ont été visitées 
par le Parc et ses partenaires techniques pour 
identifier les pratiques favorables à la biodiversité 
et les marges de progression possibles, ce qui a 
permis d’accompagner des initiatives concrètes, 
comme la mise en place de bandes fleuries en 
maraîchage, dans une logique de lutte contre les 
insectes ravageurs.

En parallèle, ce suivi a permis d’identifier des 
thématiques de réflexion communes, comme la 
mise en place de projets agroforestiers en vue 
d’une diversification de l’espace agricole, ou 
encore la gestion des espaces naturels (haies, 

enherbement…) pour servir de refuge aux insectes 
et aux oiseaux. Ce sont autant de thématiques 
que le Parc couvrira dès 2020, pour apporter des 
solutions aux agriculteurs.

En attendant, le Parc s’appuie sur les agriculteurs 
déjà engagés dans des pratiques respectueuses 
de l’environnement et de la biodiversité et transmet 
leur message à l’ensemble des producteurs du 
territoire. Des fiches pratiques sont donc réalisées 
autour de pratiques observées. 

1 vidéo 
réalisée

43 agriculteurs
touchés

6 journées 
techniques

CHIFFRES CLÉS
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Beaucoup d’agriculteurs du Parc naturel régional de la Sainte-
Baume ont opté pour les circuits-courts. Vente à la ferme, 
marchés, AMAP ou encore magasins de producteurs sont 
autant de manières de rencontrer les consommateurs et 
d’expliquer leur métier. C’est pour faciliter ce lien que le Parc a 
choisi d’éditer un Guide des producteurs en vente directe.

L’idée a émergé sous l’impulsion de la Commission Agriculture 
du Conseil de Parc : réaliser un Guide des producteurs en 
vente directe pour faciliter la rencontre entre agriculteurs et 
consommateurs. Une initiative qui avait pour but de sensibiliser 
le grand public au nécessaire maintien de l’agriculture, tout en 
relocalisant notre alimentation.

Dès 2017 le Parc a donc travaillé main dans la main avec le 
Conseil de Parc pour recenser les agriculteurs faisant de la 
vente directe sur les 26 communes adhérentes. Les producteurs 
ont été contactés et rencontrés et des questionnaires ont été 
envoyés pour récolter toutes les informations nécessaires. Au 
total, 134 exploitations ont ainsi été répertoriées sur base de 
volontariat. Ce recensement des producteurs en vente directe 
a également permis de communiquer sur la création du Parc et 
sur ses enjeux, auprès de nombreux agriculteurs du territoire.

Au-delà du répertoire de producteurs, le Parc et le Conseil de 
Parc ont travaillé ensemble sur la rédaction de textes présentant 
de manière simple et pédagogique les caractéristiques de 

GUIDE DES PRODUCTEURS 
en vente directe, saveurs Sainte-Baume MESURE 18 : Développer un 

projet alimentaire territorial 
en favorisant les circuits 
courts et l’agriculture de 
proximité

PARTENAIRES TECHNIQUES 

PARTENAIRES FINANCIERS 

COMMISSION

PUBLICS CIBLES

Conseil de Parc 

Région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Grand public

CONTACT RÉFÉRENT
Alaric STEPHAN

Agriculture

COÛT DE L’ACTION 

18 750 €
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l’agriculture locale. Le document final a été imprimé en 10 000 exemplaires 
pour une première diffusion lors de la fête d’inauguration du Parc, le 3 juin 
2018. Suite à cela, le Parc a organisé une soirée de lancement du Guide 
chez l’un des professionnels recensés : le domaine la Michelle, à Auriol. 
Cet événement, organisé le 27 juin 2018, a rassemblé une centaine de 
personnes. Les Guides ont ensuite été diffusés sur le territoire avec un 
point de livraison chez chaque exploitant répertorié, mais également dans 
les offices de tourisme et lieux d’accueil du public et via les patrouilles 
d’écogardes, engagés durant l’été 2018.

Après une réimpression début 2019, le Parc a fait le choix de réactualiser 
son Guide des producteurs pour l’étoffer. Ce qui a notamment permis 
d’intégrer les agriculteurs situés sur la première commune associée du 
Parc de la Sainte-Baume : Roquefort-la-Bédoule.

Désormais, le catalogue compte 138 producteurs, dont trois détenteurs 
de la marque « Valeurs Parc naturel régional » (page 61). Ce nouveau 
guide des producteurs a également été réimprimé en 15 000 exemplaires. 
Et comme son prédécesseur, il est consultable en version numérique sur 
notre page calaméo. 

CHIFFRES CLÉS

15 000
brochures éditées 

138 agriculteurs
recensés

1 événement de 
rencontre organisé
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En 2019, le Parc de la Sainte-Baume s’est engagé dans une 
démarche portée au niveau national, à travers le déploiement 
de la marque « Valeurs Parc naturel régional ». Douze 
bénéficiaires, filières agricoles et touristiques confondues, 
font aujourd’hui partie de ce réseau d’acteurs engagés pour le 
respect de l’environnement et pour le développement de leur 
territoire.

Initiative commune aux 54 Parcs de France, la marque  
« Valeurs Parc naturel régional » met en avant des produits et 
services du territoire obéissant à des référentiels spécifiques. 
Chaque référentiel est constitué d’un tronc commun pour tous 
les professionnels du réseau, ainsi que de critères propres à la 
filière concernée.

L’ensemble de ces critères s’appuie sur les trois valeurs socles 
des Parcs naturels régionaux :

la préservation et la valorisation des paysages, des milieux 
naturels et de la biodiversité 

un développement maîtrisé par l’homme et pour l’homme 

la valorisation des ressources propres à chaque territoire.

Les professionnels détenteurs de la marque portent les valeurs du 
Parc et s’affichent comme des acteurs économiques responsables, 
engagés pour le développement durable et pour leur territoire.

VALEUR PARC NATUREL RÉGIONAL  
une marque de qualité

MESURE 18 : Développer un 
projet alimentaire territorial en 
favorisant les circuits courts et 
l’agriculture de proximité

COÛT DE L’ACTION 

28 787 €

PARTENAIRES TECHNIQUES 

PARTENAIRES FINANCIERS 

COMMISSION

PUBLICS CIBLES

Fédération des Parcs naturels régionaux 
de France, Interparcs tourisme, Interparcs 
agriculture

Métropole Aix-Marseille Provence

Hébergeurs, agriculteurs 

CONTACT RÉFÉRENT
 Hélène TOURETTE & Alaric STEPHAN

Agriculture - Tourisme & sports de nature
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Durant plusieurs mois, des temps de travail ont 
été organisés pour interroger les professionnels 
et acteurs du territoire des deux filières  
retenues : l’agriculture et l’élevage d’herbivores. 
Ces moments de concertation ont permis 
d’adapter les référentiels nationaux, portés par la 
Fédération des Parcs, pour coller au plus près du 
contexte local.

Une fois ce travail accompli, les professionnels 
candidats ont pu être audités, pour témoigner de 
leur engagement au quotidien et de leurs valeurs. 

Le 7 novembre 2019, trois producteurs se sont vus 
décerner la marque lors d’un événement officiel. Il 
s’agit d’un apiculteur et de deux éleveurs (caprin 
et ovin).

À travers cette marque, le Parc valorise des 
producteurs impliqués sur le territoire et des 
produits de qualité, fabriqués dans le respect 
de l’environnement et du bien-être animal. 
En parallèle, il s’engage à accompagner les 
agriculteurs, pour leur permettre de progresser et 
d’interroger leurs pratiques dans un élan collectif, 
et dans un réseau d’acteurs partageant les 
mêmes valeurs. Un film de promotion a été réalisé 
dès la fin de l’année pour faire connaître la marque  
« Valeurs Parc naturel régional » aux potentiels 
bénéficiaires et au grand public. Des outils de 
valorisation ont également été distribués aux 
marqués, afin qu’ils puissent s’afficher comme 
partenaires et ambassadeurs du Parc.

CHIFFRES CLÉS

3 communes 
concernées3 produits marqués 

sur le territoire
éleveur caprin, éleveur ovin et apiculteur

1 vidéo 
réalisée
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FORÊT
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Couvrant la majeure partie du Parc, la forêt s’affirme comme 
l’élément fédérateur d’ensembles très variés. Cependant, sa 
présence est parfois tellement évidente que l’on a trop souvent 
tendance à considérer son existence et ses aspects comme 
immuables. Pourtant, les paysages d’aujourd’hui sont le reflet 
de l’évolution des activités d’hier.

Le fonctionnement des écosystèmes forestiers est une notion 
complexe et la gestion forestière menée depuis des décennies 
reste difficile à appréhender par le grand public car les actions 
menées par les forestiers ne sont perceptibles qu’en de rares 
occasions. Les exploitations forestières, plus ou moins visibles, 
trahissent parfois cette gestion qui valorise une ressource 
renouvelable et génératrice d’emplois non délocalisables. Ces 
interventions, parfois mal comprises et mal acceptées par les 
populations soucieuses de l’intégrité des espaces naturels, 
engendrent des situations de retard de gestion par le report ou 
la non réalisation de coupes prévues au sein des documents 
de gestion.

Cette action, découpée en huit phases, devra permettre à 
l’échéance 2020 de définir des préconisations de gestion 
forestière différenciées en fonction des zones à enjeux 
paysagers et environnementaux qui auront été préalablement 
définies en concertation avec les acteurs du territoire.

MANUEL PAYSAGER   
de la gestion forestière

MESURE 19 : Définir une 
politique forestière territoriale 
multifonctionnelle

PARTENAIRES TECHNIQUES 

PARTENAIRES FINANCIERS 

COMMISSION

PUBLICS CIBLES

CNPF PACA, ONF, Syndicat des propriétaires 
forestiers privés, associations de Communes 
Forestières, gestionnaires forestiers 
professionnels, exploitants forestiers, 
Coopérative Provence Forêt, PEFC PACA, Forêt 
Modèle de Provence, Fibois SUD, Fédération 
des chasseurs, associations naturalistes, 
associations sportives, Conseil de Parc

Europe, État, Région Provence-Alpes-
Côte d’Azur et Départements du Var et des 
Bouches-du-Rhône

Propriétaires, gestionnaires et exploitants 
forestiers, grand public 

CONTACT RÉFÉRENT
Stéphanie SINGH

Forêt

COÛT DE L’ACTION 

97 000 €



60PARC NATUREL RÉGIONAL DE LA SAINTE-BAUME

Plusieurs étapes ont été lancées en 2018 - 2019 :

identification des forêts à fort enjeu de 
biodiversité 

analyse bibliographique ayant permis de 
consolider les connaissances territoriales et 
préparer les phases de diagnostic / définition de 
critères de délimitation des unités paysagères 

recueil de photographies et cartes postales 
anciennes du territoire afin de comparer 
l’évolution des paysages forestiers d’hier à 
aujourd’hui 

définition des unités paysagères 

définition des sous-unités paysagères 

préfiguration de la structure du manuel.

L’année 2020 sera consacrée à la définition 
des préconisations de gestion forestière, à 

l’évaluation de leurs coûts et à la mise en page 
graphique (version papier et interactive) de cet 
outil opérationnel. 

81 000
de superficie concernée

ha

2 comités de 
pilotage 

2 comités 
techniques 

CHIFFRES CLÉS

37
sous-unités 
sylvo-paysagères
pré-identifiées

&
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Prévue au sein de la Charte Forestière de Territoire - CFT - de la 
Sainte-Baume, la réalisation des « fiches patrimoine forestier 
communal » doit permettre de faire prendre conscience 
aux élus, dont les rôles et les responsabilités en matière de 
forêt sont multiples (propriétaires forestiers, aménageurs 
du territoire, prescripteurs bois, responsables de la sécurité 
des habitants), que la forêt représente une richesse pour leur 
territoire (économique, environnementale, sociale).

Ces fiches ont pour objectif de présenter aux élus de manière 
synthétique et rapide le patrimoine forestier (public et privé) 
de leur commune ainsi que les enjeux qui y sont associés 
(gestion forestière, production de bois, biodiversité, paysage, 
patrimoine culturel, risque incendie, fréquentation).

Trois types de fiches ont été déclinés :

une fiche concernant les communes comprises entièrement 
dans le périmètre du Parc 

une fiche concernant les communes comprises 
partiellement dans le périmètre du Parc et pour lesquelles 
le détail des enjeux ne sera disponible que sur la partie de 
leur territoire comprise dans le Parc (car les études ayant 
permis de définir ces enjeux particuliers ont uniquement 
été menées sur la partie incluse dans le Parc) 

FICHES COMMUNALES  
sur le patrimoine forestier 

MESURE 20  : Appuyer 
la gestion durable des 
espaces forestiers

PARTENAIRES TECHNIQUES 

PARTENAIRES FINANCIERS 

COMMISSION

PUBLICS CIBLES

CNPF PACA, ONF, Syndicat des propriétaires 
forestiers privés, associations de 
Communes Forestières, gestionnaires 
forestiers professionnels, Exploitants 
forestiers, Coopérative Provence Forêt, 
PEFC PACA, Forêt Modèle de Provence, 
Fibois SUD, Fédération des chasseurs, 
associations naturalistes, associations 
sportives, Conseil de Parc

Ingénierie interne

Propriétaires, gestionnaires et 
exploitants forestiers, grand public 

CONTACT RÉFÉRENT
Stéphanie SINGH

Forêt
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27 fiches 
d’identité forestière

de superficie concernée
81 000 ha

La forêt & ses enjeux sur le
territoire du Parc naturel 

régional de la Sainte-Baume

FICHE 
d’IDENTITÉ FORESTIÈRE

Saint-Maximin-la-Sainte-Baume

Brignoles

Pou

ssanne

ux

er

ToucasLe Be

Roq

Caractéristiques du territoire (Données INSEE – 2016) :
• Superficie des 26 communes concernées par le PNR : 107 285 ha
• Nombre d’habitants au sein des 26 communes : 129 053 habitants
• Surface incluse dans le périmètre classé PNR : 81 028 ha 

(76% de la superficie des 26 communes)
• Nombre d’habitants au sein du périmètre classé : 58 434 habitants

CHIFFRES CLÉS

une fiche concernant l’ensemble du périmètre 
du Parc de la Sainte-Baume.

Ces fiches ont été structurées en 7 parties :

les descriptif forestier 

les enjeux de gestion, production et 
transformation du bois 

les enjeux environnementaux 

les enjeux paysagers et patrimoniaux 

les enjeux sociaux 

les enjeux liés au risque incendie 

les interlocuteurs de la commune pour les 
projets forêt-bois.

54 000
d’espaces forestiers

ha
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Depuis 2008, l’Office national des forêts a créé le label 
Forêt d’Exception® pour valoriser les forêts domaniales 
les plus remarquables et référence en matière de gestion 
multifonctionnelle et durable du patrimoine forestier. 

En Sainte-Baume, la démarche de labellisation Forêt 
d’Exception® a été co-portée par l’ONF et le Parc naturel 
régional qui assure la Présidence du Comité de pilotage. 

Parmi les 17 forêts initialement engagées dans la démarche, 
la Sainte-Baume a été la dixième à obtenir le label le 12 
septembre 2018.

Dans la continuité du schéma d’accueil du public initié en 2011 
et adopté en 2014, la démarche sur la Sainte-Baume porte sur 
les orientations stratégiques suivantes contenues dans un 
contrat de projet :

développer et partager la connaissance

préserver et mettre en valeur une forêt méridionale 
d’exception 

améliorer l’accueil du public

promouvoir le territoire de la Sainte-Baume

Le contrat de projet concerne 38 actions réparties sur les 
quatre thématiques. Depuis le lancement de la démarche en 

FORÊT D’EXCEPTION® 

de la Sainte-Baume

PARTENAIRES TECHNIQUES 

PARTENAIRES FINANCIERS 

COMMISSION

PUBLICS CIBLES

COPIL (sous-préfecture du Var, ONF, 
Parc de la Sainte-Baume, Communes du 
Plan d’Aups Sainte-Baume, de Nans-les-
Pins, Saint-Zacharie et Rougiers, Frères 
Dominicains, Département du Var et Région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur), membres du 
Comité technique élargi

ONF, Région Provence-Alpes-Côtes 
d’Azur, Département du Var, communes.

Tout public (collectivités, gestionnaires, 
visiteurs)

CONTACT RÉFÉRENT
Jean-Marc PRIEUR

Tourisme & sports de nature - Forêt - 
Patrimoine naturel - Agriculture
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2015, plusieurs actions ont été conduites, notamment à 
l’initiative de l’ONF : 

renouvellement du document d’objectifs Natura 2000, 
extension de la réserve biologique

suivi de l’unité conservatoire génétique du hêtre de la 
Sainte-Baume

point d’accueil touristique à proximité de l’Hôtellerie

aménagement des parkings des portes d’entrée 
principales - Trois chênes, Hostellerie Est et Ouest - 

restauration du chemin patrimonial du Canapé

identification des itinéraires équestres et VTT

exposition temporaire en forêt 

accompagnement des organisateurs de manifestations

promotion grand public

CHIFFRES CLÉS

13 réunions & 
ateliers

4 communes 
touchées 

2 porteurs  
de projets*

de forêt domaniale
2 076 ha

5 panneaux 
d’information

communication sur la 
dangerosité du balcon Marcel 
Estruch

adaptation de la signalétique 
réglementaire pour les cyclistes 
et cavaliers

mise en place d’une équipe 
technique spécialisée. 
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TOURISME 
& CULTURE
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Le Syndicat mixte Provence Verte & Verdon, Provence 
Verte & Verdon Tourisme et le Parc ont décidé de 
mutualiser leurs ressources afin de créer un lieu d’accueil 
du public sur le site de l’Hostellerie de la Sainte-Baume, 
tout en devenant un Centre d’Interprétation du Pays 
d’Art et d’Histoire de la Provence Verte & Verdon. 

Provence Verte & Verdon Tourisme avait déjà installé une 
antenne sur le site de l’Hostellerie. Cette implantation 
privilégiée au cœur d’un site d’intérêt paysager et 
culturel majeur, accueillant annuellement plus de  
500 000 visiteurs, était d’évidence un lieu stratégique 
pour assurer la visibilité touristique et la valorisation du 
patrimoine des territoires de la Provence Verte & Verdon 
et du Parc.   

Le partenariat et la mutualisation entre les trois 
structures ont ainsi permis l’aménagement global 
d’un espace scénographié proposant aux visiteurs une 
abondante documentation touristique, associée à des 
supports numériques tels que des vidéos de la Sainte-
Baume, une table tactile et des panneaux d’exposition 
thématiques. Une attention toute particulière a été portée 
au choix du mobilier, se devant de refléter l’identité de la 
Sainte-Baume. Le bois est ainsi omniprésent, teinté de 

ESPACE TOURISME & DÉCOUVERTE, 

un lieu d’accueil mutualisé

PARTENAIRES TECHNIQUES 

PARTENAIRES FINANCIERS 

COMMISSION

PUBLICS CIBLES

Syndicat mixte Provence Verte & Verdon, 
Pays d’Art et d’Histoire de la Provence Verte & 
Verdon, Provence Verte & Verdon Tourisme, 
Frères Dominicains, Office national des forêts, 
commune du Plan d’Aups Sainte-Baume, 
Conseil de Parc, association Ecomusée de la 
Sainte-Baume, Jean-Marc THÉNOUX, Jean-
Claude TEMPIER - CEN PACA

Syndicat mixte Provence Verte & Verdon 
(dont Pays d’Art et d’Histoire de la Provence 
Verte & Verdon), Provence Verte & Verdon 
Tourisme, Métropole Aix-Marseille Provence

Grand public

CONTACT RÉFÉRENT
Julie BARRALON & Hélène TOURETTE 

Tourisme & sports de nature 

MESURE 22 : Créer une 
destination touristique durable 
« Parc naturel régional de la 
Sainte-Baume »

COÛT DE L’ACTION 

37 788 €
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douces déclinaisons de vert, non sans rappeler la 
forêt voisine… 

Les aménagements ont été portés par le Syndicat  
mixte Provence Verte & Verdon et le lieu a été 
officiellement inauguré le 10 mai 2019. 

Les agents d’accueil et d’information de l’Office de 
tourisme et du Parc sont mutualisés pour ce nouvel 
espace. Depuis janvier 2018, l’Espace Tourisme & 
Découverte est ainsi ouvert toute l’année, à raison 
de six jours sur sept en moyenne saison et sept 
jours sur sept en juillet et août. Le visiteur, qu’il 
soit un habitué ou de passage en Sainte-Baume, 
bénéficie de conseils en séjour personnalisés, 
d’informations sur le Parc, d’un service billetterie 
et ventes de sorties à la carte. L’aménagement 

paysager des abords de l’Espace Tourisme & 
Découverte, actuellement en phase d’étude, 
visera à mettre en valeur le caractère naturel et 
culturel des lieux tout en étant respectueux de la 
dimension spirituelle du site. Cette valorisation 
paysagère permettra de garantir aux visiteurs 
un accueil de qualité sur le site, notamment par 
la végétalisation avec des essences locales, 
l’installation d’une signalétique et la mise en place 
d’une table de lecture du paysage. 

2 agents 
mutualisés

271 dates de 
sorties 

CHIFFRES CLÉS

243 jours 
d’ouverture 

par le Parc et son Conseil de Parc
20 sorties 

proposées 

dont
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En 2019, le Parc s’est engagé dans une démarche portée 
au niveau national, à travers le déploiement de la marque  
« Valeurs Parc naturel régional ». Douze bénéficiaires font 
aujourd’hui partie de ce réseau d’acteurs engagés pour le 
respect de l’environnement et pour le développement de leur 
territoire.

À l’initiative des 54 Parcs de France, la marque collective  
« Valeurs Parc naturel régional » met en avant des produits et 
services obéissant à des référentiels déclinables sur chaque 
territoire. Chaque référentiel est constitué d’un tronc commun 
pour tous les professionnels du réseau, ainsi que de critères 
spécifiques à chaque filière.

La marque, en tant qu’outil de développement stratégique 
local et durable, s’appuie sur les trois valeurs piliers des Parcs 
naturels régionaux que sont :

la préservation et la valorisation des paysages, des milieux 
naturels et de la biodiversité ;

un développement maîtrisé par l’homme et pour l’homme ;

la valorisation des ressources propres à chaque territoire.

Le Parc naturel régional de la Sainte-Baume a choisi de 
déployer la marque en parallèle sur des filières agricoles et 
touristiques, afin de créer du lien entre les professionnels et de 

« VALEURS PARC NATUREL RÉGIONAL »

une marque de qual i té

PARTENAIRES TECHNIQUES 

PARTENAIRES FINANCIERS 

COMMISSION

PUBLICS CIBLES

Fédération des Parcs naturels régionaux 
de France, Interparcs tourisme, Interparcs 
agriculture

Métropole Aix-Marseille Provence

Hébergeurs, agriculteurs 

CONTACT RÉFÉRENT
Hélène TOURETTE & Alaric STEPHAN

Agriculture - Tourisme & sports de nature

MESURE 23 : Structurer et développer 
une offre touristique authentique et 
écoresponsable

MESURE 18 : Déveloper un projet 
alimentaire territorial en favorisant les 
circuits-courts et l’agriculture de proximité

COÛT DE L’ACTION 

28 787 €
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renforcer les complémentarités entre leurs métiers. 
Ensemble, ils s’engagent dans la préservation de 
l’environnement et dans des démarches collectives 
porteuses des valeurs de solidarité.

Dès sa création, le Parc a voulu travailler sur le 
déploiement de le marque « Valeurs Parc naturel 
régional ». Pour cette première année, le choix 
a été fait de travailler sur deux référentiels : les 
hébergements touristiques et les sites de visite. Les 
premiers mois ont été consacrés à des temps de 
travail collectifs avec les professionnels et acteurs 
du territoire. Ces moments de concertation ont 
permis de s’approprier les référentiels nationaux, 
portés par la Fédération des Parcs, et de les décliner 
sur notre territoire. 

Dès le second trimestre, les professionnels 

candidats ont pu être audités, pour témoigner de 
leur engagement au quotidien et de leurs valeurs. 
Le Parc de la Sainte-Baume a récompensé le 7 
novembre 2019, neuf hébergeurs touristiques en 
leur remettant officiellement la marque. D’autres 
pourront les rejoindre prochainement. 

À présent, le Parc s’engage à accompagner durant 
les cinq années de labellisation ces professionnels, 
pour leur permettre de poursuivre leurs actions, 
dans une véritable démarche de progrès et dans 
un élan collectif. Un film de promotion a été réalisé 
dès la fin de l’année pour faire connaître la marque 
« Valeurs Parc naturel régional » aux potentiels 
bénéficiaires et au grand public. Des outils de 
valorisation ont également été distribués aux neuf 
marqués, afin qu’ils puissent s’afficher comme 
partenaires et ambassadeurs du Parc.

CHIFFRES CLÉS

9 hébergeurs marqués 
sur le territoire du Parc

290 marqués sur 
la région

8 communes concernées 
sur le Parc en 2019
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FRÉQUENTATION 
& SPORTS DE NATURE
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Les espaces forestiers occupent 70 % de la surface du Parc 
et remplissent de multiples fonctions économiques, sociales, 
paysagères et environnementales. À proximité immédiate 
d’importants bassins urbains représentant plus de 2 millions 
d’habitants, ces espaces fragiles constituent des lieux de vie 
et d’activités nécessitant une surveillance des milieux et une 
sensibilisation du public.

Le Parc vise la mise en place d’une équipe d’écogardes pour 
informer et sensibiliser les visiteurs sur les comportements 
adaptés en espace naturel. Grâce au dispositif estival de la 
Garde régionale forestière - GRF -, le Parc a pu déployer une 
équipe de six gardes saisonniers en 2018, puis 14 en 2019 dans 
le cadre de la stratégie régionale de lutte contre les incendies 
baptisée « Guerre du feu », pour informer le public, agir face 
aux comportements inadaptés et contribuer à la préservation 
des espaces naturels. 

Cette année, les réseaux sociaux ont également mis un coup 
de projecteur sur notre territoire qui a amené le Parc à étendre 
son action habituelle, par des dispositifs de renfort sur les 
ailes de saison, principalement dans le Vallon de Castellette et 
à la Grotte de la Sainte-Baume.

ÉCOGARDES - GARDE RÉGIONALE FORESTIÈRE 

les massifs sous haute surveillance

PARTENAIRES TECHNIQUES 

PARTENAIRES FINANCIERS 

COMMISSION

PUBLICS CIBLES

ONF, ONCFS, DDTM 13 et 83, SDIS 13 et 83, 
Départements du Var et des Bouches-du-
Rhône, communes adhérentes, ADCCFF 13 
et 83, Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
Entente Valabre

État, Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
Métropole Aix-Marseille Provence

Grand public 

CONTACT RÉFÉRENT
Carole D’ANTUONI

Tourisme & sports de nature

MESURE 31 : Organiser 
la fréquentation 
raisonnée des espaces 
naturels

COÛT DE L’ACTION 

156 000 €
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DISPOSITIF ÉCOGARDES PERMANENT ET SAISONNIERS 
(PRINTEMPS – AUTOMNE)
Le Parc a recruté une écogarde à l’année afin de piloter le 
dispositif GRF, réaliser des patrouilles sur les sites fréquentés 
et être présente sur certaines manifestations se déroulant hors 
saison estivale. Des écogardes ont également été recrutés au 
printemps pour la surveillance des sources de l’Huveaune et 
à l’automne pour assurer une présence sur différents sites du 
territoire.

DISPOSITIF ESTIVAL DE LA GARDE RÉGIONALE FORESTIÈRE (MI-JUIN À MI-SEPTEMBRE)
Après une première année de lancement du dispositif en 2018 (6 GRF déployés sur 6 sites), en 2019, 14 
gardes ont assuré une présence durant 3 mois sur 11 sites avec pour missions d’informer le public sur 
la réglementation incendie, de sensibiliser les visiteurs sur les bons comportements en milieu naturel, de 
surveiller et alerter sur des faits anormaux ou incivilités constatés, d’informer les visiteurs sur le Parc et ses 
lieux de découverte et de recueillir des données de fréquentation. 

CHIFFRES CLÉS

11 sites de 
surveillance

de mai à juin et de octobre 
à décembre 2019

2 binômes 
hors saison

14 GRF en période 
estivale

500 patrouille 
réalisées

53 000
visiteurs comptabilisés 
ou sensibilisés
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En 2019, le Parc naturel régional de la Sainte-Baume 
rejoint les huit Parcs de la région sur la plateforme  
« Chemins des Parcs ». Neuf itinéraires ont été publiés cette 
année sur cette base de données régionale de valorisation 
de l’itinérance qui sera complétée progressivement dans les 
années à venir.

Créé en 2015 par le réseau des Parcs naturels régionaux 
de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur sur la base de 
la plateforme Géotrek, « Chemins des Parcs » est un portail 
cartographique accessible depuis un site internet et une 
application mobile. Ce projet collectif issu d’un travail en 
réseau a été conçu pour accompagner les visiteurs des Parcs 
dans la préparation des balades et des randonnées. Facile et 
intuitif, cet outil numérique permet la découverte des territoires 
et des patrimoines naturels, culturels et paysagers grâce à des 
itinéraires commentés en informations pratiques. 

www.cheminsdesparcs.fr propose à l’échelle régionale 266 
itinéraires, plus de 2000 km de balades et 4 activités de pleine 
nature : randonnée pédestre, cyclisme, VTT et équestre.

Le Parc a comme objectif le développement d’une offre 
d’itinérance identitaire, pérenne, diversifiée, attractive et 
de qualité, répondant à la demande sociale et touristique, 
valorisant et reliant les richesses patrimoniales. 

CHEMIN DES PARCS  

itinéraires en Sainte-Baume 

PARTENAIRES TECHNIQUES 

PARTENAIRES FINANCIERS 

COMMISSION

PUBLICS CIBLES

Interparcs tourisme, Région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, Provence Verte & Verdon 
Tourisme, Office de tourisme du Pays 
d’Aubagne et de l’Étoile, Office de tourisme 
de la Vallée du Gapeau, Maison du Tourisme 
du Beausset, Pays d’Art et d’Histoire de 
la Provence Verte et Verdon, Conseils 
départementaux et comités derandonnée 
pédestre du Var et des Bouches-du-Rhône, 
Conseil de Parc

Grand public

CONTACT RÉFÉRENT
Andrea FERNANDEZ & Jean-Marc PRIEUR

Tourisme & sports de nature

MESURE 24 : 
Développer une 
itinérance identitaire

Réseau interparcs tourisme 
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La promenade à pied étant la motivation première de 90% des visiteurs de la Sainte-Baume, la valorisation 
de l’itinérance par l’outil « Chemins des Parcs » permet de répondre à la forte demande sociale d’une offre 
structurée de randonnée et de loisirs de nature.

Pour atteindre cet objectif, le Parc a fait le choix, pour cette première année de saisie, de solliciter ses 
partenaires (offices de tourisme, mairies…). Les neufs itinéraires publiés ont été proposés par eux  lors des 
échanges au sein des différentes réunions de travail sur la thématique de la randonnée.

74,7
d’itinéraires concernés

km

6 réunions du groupe 
de travail itinérance

8 communes 
concernées

CHIFFRES CLÉS
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Dès la préfiguration du Parc est ressorti le caractère identitaire 
de l’itinérance en Sainte-Baume. Une mesure de la Charte y a 
été dédiée visant, entre autres, un produit d’itinérance reliant 
toutes les communes et permettant une découverte douce du 
territoire et de ses patrimoines. 

Le projet consiste à créer un ensemble d’itinéraires à 
étapes modulables de type « Tours de Pays », à réaliser 
les aménagements nécessaires, à obtenir l’homologation 
nationale « GR® de Pays » délivrée par la Fédération Française 
de Randonnée Pédestre - FFRP - et à en assurer une promotion 
efficace (numérique, papier, mobilier), à l’échelle nationale.  

Après un travail mené par le Conseil de Parc durant la 
période 2016 - 2017 permettant une première approche 
des tracés des itinéraires, la période 2018-2019 a 
vu la mise en place d’un groupe de travail spécifique  
« Itinérance et Tours de Pays » qui après six réunions 
et grâce au soutien d’un stagiaire de mars à septembre  
a permis : la définition précise des tracés de la 1ère phase 
(Tours et Traversée de la Montagne Sainte-Baume), la 
recherche foncière des 180km d’itinéraires identifiés, le 
montage d’un dossier de subvention Leader permettant de 
prévoir le financement du projet sur les années 2020 à 2022 
(réalisation du balisage, conception et pose du mobilier 
de signalétique directionnelle et d’information, actions de 
communication et évènements d’inauguration), la définition 
des étapes et l’identification d’hébergements et le montage de 
l’avant-projet FFRP d’homologation en GR de Pays des Tours 
de Pays de la Sainte-Baume. 

PRÉFIGURATION D’UN 

Tour de Pays en Sainte-Baume 

PARTENAIRES TECHNIQUES 

PARTENAIRES FINANCIERS 

COMMISSION

PUBLICS CIBLES

Conseil de Parc, Conseils départementaux, 
Intercommunalités, ONF,  Comités 
départementaux de randonnée pédestre, 
de cyclotourisme, d’équitation, offices de 
tourisme communaux et intercommunaux, 
Natura 2000 

Europe, Région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur

Randonneurs confirmés locaux ou 
touristes pour parcourir les itinéraires 
Tout public pour identification de la 
Sainte-Baume comme une terre de 
randonnée 

CONTACT RÉFÉRENT
Jean-Marc PRIEUR

Tourisme & sports de nature

MESURE 24 : Développer 
une itinérance identitaire
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CHIFFRES CLÉS

27 communes 
touchées6 réunions du 

groupe de travail 400 km
d’itinéraires concernés

Communes du Parc et commune associée
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ÉDUCATION  

À L’ENVIRONNEMENT  
& AU TERRITOIRE
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Dans le cadre de son action pour l’éducation à 
l’environnement et au territoire, le Parc édite 
annuellement un catalogue de sorties et d’événements,  
« Patrimoines et découvertes de la Sainte-Baume – les 
Rendez-vous », valorisant les patrimoines naturels, bâtis et 
historiques du territoire.

Depuis le lancement de cette opération en 2016, ce catalogue 
a pour ambition de proposer au grand public de découvrir 
ou de redécouvrir, d’avril à décembre, toute la richesse et la 
variété du Parc naturel régional de la Sainte-Baume, à travers 
une offre de sorties thématiques, d’événements locaux et de 
sites d’accueil et de découverte.  

Véritable outil de valorisation des initiatives locales, il s’appuie 
sur un réseau d’acteurs et de partenaires engagés et désireux 
de transmettre leurs connaissances, protéger et valoriser des 
espèces, des activités et des sites qui font la singularité de la 
Sainte-Baume.  

Pour la seule édition 2019, le catalogue a permis de valoriser 
178 dates de sorties accompagnées, 7 sorties à la demande 
toute l’année et 58 évènements locaux. Il a réuni 47 organismes 
partenaires du Parc.

Afin de compléter l’offre existante sur des thématiques, des 
communes ou des périodes peu pourvues en offres de sorties 

DÉCOUVERTE DES PATRIMOINES

les « Rendez-vous » du Parc

COMMISSION

PUBLICS CIBLES
Grand public

CONTACT RÉFÉRENT
Andréa FERNANDEZ

Tourisme & sports de nature

MESURE 34 : Informer, 
sensibiliser et éduquer les 
habitants, les scolaires et les 
visiteurs aux spécificités et au 
respect du territoire 

COÛT DE L’ACTION 

10 000 €
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accompagnées, le Parc propose gratuitement, chaque 
année, une quinzaine de sorties ou ateliers. Le nombre 
de participants ne cesse d’augmenter à chaque édition. 

Ce catalogue est diffusé en 20 000 exemplaires et 
en version numérique, à l’ensemble du réseau des 
partenaires de l’opération, tels que les offices de 
tourisme, les mairies du territoire, les sites d’accueil et 
de découverte, ainsi que les intervenants. La volonté 
est de poursuivre l’élargissement de la diffusion aux 
offices de tourisme des agglomérations périphériques, 
aux prescripteurs ciblés ainsi qu’aux établissements 
bénéficiaires de la marque « Valeurs Parc naturel  
régional » de la Sainte-Baume. 

20 000
brochures éditées

CHIFFRES CLÉS

20 sorties du Parc et 
Conseil de Parc

47 organismes 
partenaires

PAT R I M O I N E S  &  D É C O U V E R T E S2019

Les Rendez-vous
de la Sainte-Baume 
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À l’initiative de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, le 
Parc a mis en place en 2019 sa première offre éducative à 
destination des lycéens. 17 classes sont inscrites aujourd’hui 
à cette action pour bénéficier de ce programme pendant 
l’année scolaire 2019-2020.

En 2018, la Région a préconisé 100 mesures dans son Plan 
Climat Régional « Une COP d’avance ». « Permettre à 100 % 
des lycéens de visiter au moins une fois un Parc naturel 
régional afin de participer à l’éducation à l’environnement » est 
sa mesure 100. Pour atteindre cet objectif, elle a sollicité les 
Parcs naturels régionaux afin de construire une offre éducative 
en lien avec les thématiques soulevées par le Plan Climat. 

« Lycéens 100 % nature » est l’action résultante de ce travail. 
Elle s’adresse à un public de lycéens et plus directement aux 
classes de seconde. Ses axes d’intervention ont été déclinés 
sur les territoires respectifs de chaque Parc. C’est dans ce 
cadre que le Parc de la Sainte-Baume a élaboré le programme 
d’activités pédagogiques « Découvre ton Parc », où sont 
recensées les neuf sorties immersives, proposées par chacun 
des intervenants, dans les thématiques suivantes : biodiversité, 
forêt, eau, géologie & milieux aquatiques, agriculture & 
alimentation, transition énergétique et changement climatique.

DÉCOUVRE TON PARC

une initiative pour les lycéens

PARTENAIRES TECHNIQUES 

PARTENAIRES FINANCIERS 

COMMISSION

PUBLICS CIBLES

Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
Interparcs éducation, Référents Éducation 
Nationale, Agence des politiques 
énergétiques du Var, Association 
internationale de la Tomatophilie, Autres 
Regard, Alexandre Caramello, CPIE Côte 
Provençale, Écomusée de la Sainte-Baume, 
Fréderic Durand, Maison régional de l’eau, 
Naturelles Balades, accompagnateurs et 
guides naturalistes

Région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Lycéens de la Région Provence-Alpes-
Côte d’Azur

CONTACT RÉFÉRENT
Andréa FERNANDEZ & Jean-Marc PRIEUR

Tourisme & sports de nature

Mesure 34 : Informer, sensibiliser et 
éduquer les habitants, les scolaires 
et les visiteurs aux spécificités et au 
respect du territoire 

COÛT DE L’ACTION 

18 000 € 1

Catalogue de
sorties pédagogiques

«Découvre ton Parc »
2019/2020

éducation
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1 b rochu re 
é d i t é e

2 réunions & 
ateliers

5 communes support 
de l’offre pédagogique 

450 lycéens 
bénéficiaires

1

Catalogue de
sorties pédagogiques

«Découvre ton Parc »
2019/2020

éducation

Pour porter à connaissance ce programme pédagogique, le catalogue 
a été envoyé aux lycées du territoire, mis en ligne sur le site internet 
du Parc ainsi que sur le portail numérique éducatif régional « Atrium ».

Une première période d’inscription a eu lieu entre début juin et fin 
septembre 2019. Cette première phase est clôturée avec 17 classes 
inscrites à l’action, dont trois qui ont vécu leur immersion sur le Parc 
en 2019. Plus de 450 lycéens bénéficieront d’une sortie de terrain 
pendant cette année scolaire 2019 - 2020.

Afin de faciliter la mise en place de ce dispositif, la Région Sud a 
également financé le transport des classes jusqu’au lieu de l’activité.
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VIE 
INSTITUTIONNELLE
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Le Syndicat mixte Provence Verte & Verdon et le Parc, avec 
le soutien de l’Union Européenne et de la Région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, ont décidé d’unir leurs efforts pour le 
déploiement d’un dispositif européen de développement rural 
sur leurs deux périmètres : LEADER.

LEADER est une démarche de territoire mise en œuvre par les 
acteurs locaux et pour les acteurs locaux, associant partenaires 
publics et privés. Il permet un appui technique et financier à 
des projets innovants et structurants répondant aux objectifs 
d’une stratégie locale de développement concertée. Le territoire 
a été doté d’une enveloppe de fonds européens d’environ  
deux millions d’euros, appelée par les subventions des acteurs 
publics locaux et nationaux. Pour accompagner la transition 
économique, sociétale et environnementale du territoire, le 
groupe d’action locale - GAL - a élaboré une stratégie locale de 
développement - SLD - ayant pour finalités d’accompagner la 
transition territoriale durable du territoire et de faire progresser 
l’intelligence collective par de nouvelles pratiques. De cette 
première finalité ont été définis quatre objectifs stratégiques : 
soutenir les filières et micro-filières de proximité, favoriser le 
bien-vivre ensemble, accompagner les innovations durables, 
inscrire le territoire dans l’environnement régional et l’ouvrir 
sur les territoires ruraux et européens par la coopération.

LEADER

en Provence-Verte Sainte-Baume

PARTENAIRES TECHNIQUES 

PARTENAIRES FINANCIERS 

TERRITOIRES ÉLIGIBLES

Syndicat mixte du Pays de la Provence Verte 
& Verdon

Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
(Autorité de Gestion) et Agence de 
Service et de Paiement (ASP)

Territoire couvert par le Syndicat mixte 
Provence Verdon & Verdon et par le 
Parc, soit 55 communes et 146 800 
habitants

CONTACT RÉFÉRENT
Azza CHALLOUF & Canelle CARLES 

38
projets soutenus*

ENVELOPPE TOTALE DU FEADER

2 055 608 €
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* 21 projets soutiennent les filières (agricole, touristique, agroalimentaire, artisanat), sept projets valorisent les patrimoines (naturel, agricole, culturel, industriel),  
sept projets favorisent le lien-social (jeunesse, culture, santé, économie), 3 projets soutiennent les innovations durables (recyclage, énergies renouvelables, 
économie circulaire)

** dont 60% de FEADER et 40% de contreparties nationales

CHIFFRES CLÉS
856 784 €
de subventions allouées**

2 projets déposés 
par le Parc 49%

des projets sont portés 
par des acteurs publics

51%
des projets sont portés 
par des acteurs privés€

Limites communales

Périmètre d’action du GAL

Projet de Parc nature régional 
de la Sainte-Baume

Partie du Pays de la provence Verte 
concernée par la candidature

Territoire commun Parc naturel 
régional / Pays de la Provence 
Verte concernée par la candidature
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LE CONSEIL DE PARC

Ensems fem viure lo Pargue

Le Syndicat mixte de préfiguration du Parc naturel 
régional de la Sainte-Baume, dans une volonté de 
partage du projet, de concertation et d’expression 
citoyenne avec les différents acteurs du territoire, 
a souhaité lancer un « Conseil de développement » 
dès la phase de préfiguration afin de bien prendre 
en compte la parole des acteurs et des habitants du 
territoire dans l’élaboration de la Charte du Parc. 
Devenu Conseil de Parc en 2018, cet organe du 
dialogue social territorial poursuit ses missions. 

Le Conseil de Parc est une instance participative 
de conseils et de propositions agissant aux 
côtés des élus et des techniciens du Parc. Il 
rassemble des représentants des organismes 
socio-professionnels, des propriétaires fonciers et 
forestiers, du monde associatif, de la société civile, 
etc. Il a un rôle mobilisateur et fédérateur. 

Les membres du Conseil de Parc cherchent à 
créer les conditions de la participation au sein 
de cette instance en favorisant les dynamiques 
locales. Ils organisent pour ce faire des réunions 
d’information, des débats participatifs, des 

moments d’échanges et des sorties de terrain afin, 
d’une part, d’informer les habitants sur les enjeux 
du Parc et les actions menées et, d’autre part, de 
recueillir les points de vues, positions, craintes et 
propositions de chacun sur les sujets saisis. Neuf 
commissions thématiques de travail s’offrent 
aux citoyens pour contribuer et accompagner le 
Parc dans le déploiement des actions inscrites 
dans la Charte. En période de préfiguration, ces 
commissions qui étaient au nombre de six ont 
produit une trentaine de contributions écrites 
visant à alimenter la Charte qui était en cours de 
rédaction et participé activement aux différentes 
éditions de la manifestation « Faites le Parc de la 
Sainte-Baume » en animant les Espace Stands 
offrant des activités allant de la balade naturaliste 
à des initiations aux produits, pratiques et actions.

Depuis l’obtention du label, le Conseil de Parc 
poursuit son engagement aux côté des élus 
et techniciens du Parc. Ses membres ont 
par exemple collecté des données pour les 
inventaires naturalistes réalisés dans le cadre de 

CONTACT RÉFÉRENT : Aude MOTTIAUX

PUBLIC CIBLE : Habitants et acteurs du territoire
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l’ABC intercommunal de La Celle et La Roquebrussanne, proposé des sorties s’inscrivant dans l’opération  
« Découverte des patrimoines de la Sainte-Baume. Les Rendez-vous », etc. Le Conseil de Parc est à l’origine 
de certains projets aujourd’hui co-portés avec le Parc, parmi lesquels on peut citer l’élaboration du Guide 
des producteurs en vente directe, la réflexion quant à la création de sentiers karstiques et d’itinéraires multi 
activités de type « Tour de Pays de la Sainte-Baume » et le concours photographique qui a permis la réalisation 
d’une exposition itinérante « Reflex Sainte-Baume. Le projet de PNR au travers de l’objectif… participatif » qui 
circule sur le territoire.
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Le Conseil de Parc endosse également un rôle de 
sentinelle par rapport aux projets susceptibles 
d’impacter le territoire. Il rend des avis aux enquêtes 
publiques en cours. En 2019, il a adopté une motion 
en soutien à la commune de Mazaugues contre le 
projet de carrière au lieu-dit « La Caire de Sarrazin ».

De façon plus institutionnelle, le Conseil de Parc 
siège également dans diverses instances : le 
Comité syndical, le comité de gestion de la Marque 
« Valeurs Parc naturel régional » et le comité de 
programmation qui a pour missions la sélection 
des opérations, l’attribution des aides, le suivi et 
l’évaluation du programme européen LEADER en 
Provence Verte Sainte-Baume.

CONCOURS PHOTO,
LA SAINTE-BAUME DANS L’OBJECTIF

Chaque année depuis 2015, le Parc et son Conseil 
de Parc organisent conjointement un concours 
PHOTO. Au départ, l’objectif de cette opération était 
de promouvoir le projet de Parc naturel régional 
et ce qui en fait un territoire d’exception. Trois 

thèmes sont donnés pour mobiliser les citoyens 
et leur permettre de rendre compte de la beauté 
du territoire et des hommes et des femmes qui le 
constituent. 

En 2015, un premier concours PHOTO a été a 
organisé afin de promouvoir le projet de Parc, 
les hommes et les espaces remarquables de la 
Sainte-Baume. Les candidats étaient invités à 
travailler sur trois thèmes distincts : le paysage, 
la faune et la flore, l’homme et son territoire. Ce 
concours photographique a donné lieu à la mise 
sur pied d’une exposition itinérante composite, 
intitulée « Reflex Sainte-Baume. Le projet de 
PNR au travers de l’objectif… participatif », ayant 
vocation à circuler sur les communes du territoire. 
Le Conseil de développement, outre la promotion 
de cette opération, avait également pour mission 
de définir l’itinéraire, les déclinaisons possibles 
des thèmes traités en images et les possibilités 
d’exploitation (outils affiliés de type dépliant, 
mallette pédagogique, etc.) ainsi que de chercher à 
toucher un public divers et, plus particulièrement, à 
se rapprocher des établissements scolaires.
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Aubagne, Auriol, Belgentier, Cuges-les-Pins, Gémenos, Le Beausset, 
La Cadière d’Azur, Méounes-lès-Montrieux, Plan d’Aups Sainte-
Baume, Pourcieux, Riboux, Rougiers, Saint-Maximin-la-Sainte-
Baume et Signes

Concours PHOTO
Du 15 mars au 10 juillet 2017

Plus d’informations sur  
www.pnr-saintebaume.fr - www.cddpnrsaintebaume.fr
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2ème EDITION

Autour de 3 thèmes
L’eau sous toutes ses formes

Portraits d’acteurs du territoire
Sainte-Baume insolite

©
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Depuis 2016, 14 communes ont accueil l i  l ’exposit ion  
« Reflex Sainte-Baume » 

ITINÉRANCE DE L’EXPOSITION

100 membres 
actifs 

9 commissions 
thématiques

bénévoles apportées
8 572 heures

10 conférences 
organisées

CHIFFRES CLÉS

1 site web dédié
cddpnrsaintebaume.fr

Convaincus par deux premières expériences qui avaient 
recueilli un franc succès en 2015 et 2017, et par l’intérêt 
suscité par l’exposition, le Parc et le Conseil de Parc ont lancé 
début 2019 la troisième édition du concours photographique 
sur trois nouveaux thèmes d’expression : la pierre sèche, 
territoire(s) au féminin et patrimoines souterrains. 

À chaque nouvelle édition, ce concours mobilise des 
habitants et des citoyens, amateurs de photographie 
qui prennent plaisir à aiguiser leur regard et à penser le 
territoire et ses innombrables richesses. Ils lui donnent 
vie… autrement, et c’est ainsi qu’essaime progressivement  
« l’esprit Parc ».  Par ailleurs, les photographies lauréates sont 
rassemblées dans un calendrier qui paraît tous les 2 ans et 
est diffusé largement sur le territoire. 73 membres 

sympathisants

&

1 film sur les inventaires 
citoyen de la biodiversité
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LE CONSEIL SCIENTIFIQUE 

& Prospectif du Parc

Créé le 17 octobre 2018, le Conseil scientifique 
et prospectif du Parc réunit une douzaine de 
personnalités scientifiques issues des milieux de 
la recherche et de la connaissance afin d’éclairer 
et de confronter les actions du Parc au regard 
des avancées de connaissance de la recherche 
appliquée. Il constitue un des trois organes 
consultatifs du Parc. 

Le 7 février 2019, il s’est réuni pour la première fois 
depuis sa création. La gouvernance était à l’ordre 
du jour de cette séance au cours de laquelle un état 
des lieux des études scientifiques réalisées sur le 
territoire du Parc par ses membres a été partagé 
collectivement. L’objectif était de problématiser la 
spécificité du territoire par rapport aux axes de la 
recherche actuelle et sur laquelle le Conseil pourra, 
à l’avenir, apporter son regard. Plusieurs équipes 
projets ont été créées, sur des sujets aussi divers 
que les plans de gestion de sites et de réserves 
biologiques, le choix des espèces indicatrices de 
connexité des milieux, les zones de vulnérabilités 
karstiques, etc.

Thierry Tatoni, professeur d’écologie et membre 
du Conseil d’orientation, recherche et prospective 
(CORP) de la Fédération des Parcs naturels 

régionaux de France, a été élu Président du Conseil, 
à l’unanimité des treize membres présents, et pour 
une période transitoire d’un à deux ans. Le Conseil 
scientifique et prospectif a décidé de se réunir au 
minimum deux fois par an. 

Afin de prendre appui sur des situations concrètes 
auxquelles le territoire est confronté comme point 
de départ des échanges, des réunions in situ 
seront organisées régulièrement. La première 
d’entre elles a offert une lecture de paysage du 
versant Sud de la Sainte-Baume depuis le Fort 
de Pipaudon (Evenos) permettant la découverte 
des grandes structures géologiques du Parc, 
l’observation des marques d’évolution du paysage 
au cours des temps géologiques, de la mise en 
place du réseau hydrographique et du karst. Une 
première entrée en matière en somme !

Cette journée avait également fait l’objet d’une 
réunion en salle au cours de laquelle une 
présentation des résultats issus de la mise en 
place d’un observatoire socio-environnemental 
de territoire dans le Parc des Baronnies 
provençales et d’une étude sur les peuplements 
forestiers mettant en avant l’état de santé des 
principales essences forestières présentes dans 

CONTACT RÉFÉRENT : Aude MOTTIAUX & Thierry DARMUZEY
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personnalités 
scientifiques14 

la Sainte-Baume avait été faite. 
Les échanges ont mis en avant 
des outils et données permettant 
d’éclairer le Parc et de faire 
avancer la réflexion autour de la 
mise en œuvre des grands axes 
de la Charte.

À l’échelle nationale, le 1er 

octobre 2019, à Paris, pour 
la journée consacrée à « La 
recherche, levier d‘innovation 
dans les Parcs naturels 
régionaux », notre Conseil 
scientifique était représenté par 
son Président qui a tenu une 
tribune au sujet de l’écologie 
globale sur des territoires propices 
que sont naturellement les Parcs.

3 réunions 

 « la recherche, levier d’innovation 
dans les Parcs naturels régionaux »

& 1 journée consacrée à
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LES PARCS NATURELS RÉGIONAUX

des actions mises en réseau

INT
ER

PARCS

UNE ASSOCIATION À L’ÉCHELLE 
RÉGIONALE
L’association des Parcs 

naturels régionaux de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
est présidée par Jean MANGION, le Président du 
Parc des Alpilles et Michel GROS en est le trésorier. 
Chaque Président et chaque directeur ont des 
délégations thématiques différentes. Michel GROS, 
outre ses fonctions de trésorier, est également 
délégué à la forêt. Alexandre NOËL est le directeur 
délégué au tourisme. Cette association, soutenue 
financièrement par la Région Sud, mène des actions 
servant l’ensemble des huit Parcs et du projet de 
Parc du Mont-Ventoux. 

La Sainte-Baume, porteur de l’action 
Interparcs tourisme 
Depuis peu, le Parc de la Sainte-Baume porte 
administrativement l’action collective des Parcs 
en matière de tourisme et emploie à ce titre les 
deux chargées de mission tourisme mutualisées 
à l’échelle de tous les Parcs. Cette action ancrée 
depuis de nombreuses années dans l’action du 
réseau permet aux Parcs de jouer un rôle actif en 
matière de tourisme durable, avec par exemple 
près de 300 établissements bénéficiant de la 
marque Valeurs Parcs et le développement du site 
cheminsdesparcs.fr permettant la promotion d’une 

itinérance 
douce. Les Parc 
sont également  
co-pilotes du contrat 
de filière écotouristique au niveau régional. 

Des Interparcs thématiques 

Le Parc de la Sainte-Baume co-anime le groupe 
Interparcs forêt avec le Parc du Luberon. Il 
participe par ailleurs aux Interparcs thématiques 
sur l’éducation à l’environnement et au territoire, 
les patrimoines naturels, le paysage et l’urbanisme, 
la transition énergétique, les sports de nature, la 
communication, l’agriculture et prochainement 
l’eau et les milieux aquatiques. Cinq livrets 
thématiques présentant les actions menées dans 
les Parcs sont parus à ce jour. 

Un Système d’Information territoriale 
performant 

Les Parcs régionaux ont également décidé de 
mutualiser leurs moyens en matière de Système 
d’Information Territoriale - SIT -, que ce soit 
au niveau des charges de fonctionnement 
(hébergements, achats de licences…), ou du 
personnel. Le Parc de la Sainte-Baume mutualise 
en effet un SIGiste avec les Parcs du Queyras et 
des Préalpes d’Azur. 
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ARLES

Saintes-Maries-
de-la-Mer

Salin-de-Giraud 

BRIANÇON

FORCALQUIER

CASTELLANE

APT

BARCELONNETTE

CARPENTRAS

Sahune

Arvieux

AIX-EN-
PROVENCE

ISTRES

BRIGNOLES

GRASSE

DRAGUIGNAN

SAINT-VALLIER-
DE-THIEY

GAP

DIGNE-LES-BAINS

ITALIE

MER MÉDITERRANÉE

AVIGNON

MARSEILLE

TOULON

NICE

Plan d’Aups-
Sainte-Baume

A52

A50

A55

A57

A51
A7

A54

A8

Saint-Rémy-
de-Provence

Manosque

Moustiers-
Sainte-Marie

Camargue

Alpilles

Luberon Verdon

Baronnies
provençales

Préalpes d’Azur

Queyras

Sainte-Baume

Mont-Vento�

Lac de
Serre-Ponçon

Lac de
Castillon

Lac
d’Allos

Lac de
Ste-Croix

Étang
de Berre

Étang
de Vaccarès

Lac
d’Esparron

Le Rhône

La Durance

Le Verdon

Le Var

L’Argens

Lac de
Carcès

Lac de
Saint-Cassien

ALPES DE
HAUTE-PROVENCE

ALPES
MARITIMES

VAR

BOUCHES-DU-RHÔNE

VAUCLUSE

HAUTES-ALPES

Parc National
du Mercantour

Parc National
des Calanques

Parc National
de Port-Cros

Parc National
des Écrins

N

LE PARC, UN DES MEMBRES 
DU RÉSEAU RÉGIONAL DES 
ESPACES NATURELS 

Le Parc de la Sainte-Baume est membre du 
Réseau régional des espaces naturels protégés 
- RREN - de Provence-Alpes-Côte d’Azur qui 
rassemble aujourd’hui 31 structures, aussi 
diverses que complémentaires. Il regroupe les 
Parcs nationaux, Parcs naturels régionaux, Parcs 
naturels marins, Conservatoires, Grands Sites, 
Réserves, etc. qui représentent 60% du territoire 
régional. Le RREN anime, entre autres, deux actions  
emblématiques : l’une autour du mécénat naturel 
et l’autre autour de la promotion des sorties 
nature sur le site internet :

cheminsdelabiodiversite.com 

LA FÉDÉRATION DES PARCS, UN RÉSEAU
À L’ÉCHELLE NATIONALE

Le Parc fait également partie de 
la Fédération des Parcs naturels 

régionaux de France et Michel GROS est membre 
de son bureau. La Fédération est la porte-parole 
et l’animatrice du réseau des Parcs naturels 
régionaux. Née en 1971, elle répond depuis aux 
besoins des Parcs (élus et techniciens) d’échanger, 
de confronter les problèmes rencontrés, de se 
forger une doctrine et des méthodes communes, de 
faire connaitre ses acquis et de dessiner ensemble 
l’avenir. Elle regroupe tous les Parcs naturels 
régionaux, les régions et les partenaires nationaux 
des Parcs.
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DES PARTENARIATS 

pour renforcer l’efficacité du Parc 

La Ligue pour la protection 
des Oiseau de Provence-
Alpes-Côte d’Azur - LPO 

PACA - est une association de protection de la 
biodiversité reconnue d’intérêt public. 

La convention détermine les modalités de 
partenariat en termes de connaissance scientifique, 
d’éducation des publics au patrimoine naturel et 
d’entretien ou de restauration de la trame verte et 
bleue. 

Le conservatoire 
d’espaces naturels de 
Provence-Alpes-Côte 

d’Azur - CEN PACA - est une association reconnue 
pour la préservation des espaces naturels avec des 
missions encadrées par la loi. 

La convention détermine les engagements de 
chacun pour définir une stratégie d’acquisition de 
connaissance pour la protection du patrimoine 
naturel et la mise en œuvre de programmes à but 
conservatoire.

La plateforme Miimosa 
propose le financement 
participatif de projets 

au service de l’agriculture et de l’alimentation. 
La convention partenariale vise à renforcer la 
communication et la lisibilité sur cette plateforme 
pour soutenir les projets de circuits courts 
alimentaires du territoire.

La signature d’une 
convention entre 
l’exploitant du réseau public 

de distribution d’électricité et le Parc a pour but 
d’allier enjeux de développement économique et 

Le Parc fédère les acteurs publics, associatifs ou privés qui œuvrent pour la préservation des patrimoines 
naturels et culturels. Des partenariats ont été instaurés et des conventions signées dans le but de renforcer 
l’efficacité des actions de chacun sur l’atteinte des objectifs du Parc. 
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préservation des paysages et de la biodiversité. 
Les partenaires travailleront notamment à 
l’enfouissement de réseau, la neutralisation 
des lignes vis-à-vis des oiseaux ou encore la 
sensibilisation des salariés et des prestataires 
d’Enedis à la prise en compte de la biodiversité.

Les conseils d’architecture, 
d’urbanisme et de l’environnement 
sont des organismes investis d’une 

mission encadrée par la loi pour la qualité de 
l’architecture de l’urbanisme et de l’environnement. 
La convention établie avec le CAUE VAR vise 
à partager les connaissances du territoire, 
à accompagner les collectivités en matière 
d’urbanisme et d’aménagement et à mettre en 
place des actions de formation, de sensibilisation 
et de valorisation des patrimoines. 

Une convention de partenariat  a 
été signée avec le correspondant 
local de l’Association 
Nationale pour la Protection 

du Ciel et de l’Environnement Nocturnes  
- ANPCEN - dans le cadre de l’accompagnement 

de sept communes volontaires  pour l’obtention du 
Label Villes et Villages Étoilés. L’ANPCEN a pour 
mission de restaurer et promouvoir la qualité du 
ciel et de l’environnement nocturnes. 

UN SOUTIEN DU PARC POUR LA VALORISATION DU 
TERRITOIRE
Au-delà des actions de partenariat conventionnées, 
le Parc accompagne régulièrement les acteurs 
dans leurs actions pour promouvoir le territoire :

atelier des étudiants de l’École nationale 
supérieure du Paysage site de Marseille sur les 
grands espaces de nature métropolitains

conférences « Expériences de paysage » avec 
la Fédération Française du Paysage

intervention sur les liens entre territoires 
et exploitations agricoles dans le cadre de 
formation agricoles (CFPPA de Valabre, Bac 
technique du Lycée agricole de la Provence 
verte)

conférence scientifique sur le patrimoine 
naturel de la Sainte-Baume avec le Museum 
d’histoire naturelle de Marseille.
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COMMUNICATION 

et sensibilisation 

De par sa création récente, le Parc nécessite une forte visibilité 
sur l’ensemble de son territoire. Cette visibilité passe par une 
communication efficace auprès de tous les publics cibles sur les 
missions et actions concrètes initiées par le Parc. 

Afin de mettre en place une stratégie de communication efficace, le 
Parc s’est doté d’une toute nouvelle identité visuelle. La première 
étape de création a consisté à définir collectivement le logotype 
du Parc, première composante de sa nouvelle charte graphique 
dont l’élaboration se poursuit aujourd’hui. Elle décline fidèlement 
l’identité visuelle du Parc et assure ainsi une certaine cohérence et 
une harmonisation sur tous ses supports de communication. Elle 
comprend un logotype, des typographies originales, des couleurs 
et des éléments graphiques, ainsi que des pictogrammes qui 
racontent le Parc. La charte graphique a été pensée de manière a 
faire ressortir les éléments identitaires qui illustrent son territoire. 

En 2018, le Parc se met au goût du jour et investit les réseaux 
sociaux en créant sa page Facebook, sa chaîne Youtube et son 
compte Calameo.  

Parallèlement, l’obtention du label amène les médias télévisuels 
et radiophoniques à se tourner vers le territoire et à solliciter 
le Parc pour y réaliser de nombreux reportages et émissions 
thématiques (FR3, TF1, Var Azur TV, France Bleu Provence, Radio 
Sainte-Baume, …). Le Parc entretient depuis des relations avec la 
presse pour valoriser les actions qu’il mène. 

PARTENAIRES TECHNIQUES 

COMMISSION

PUBLICS CIBLES

Chargé.e.s de communication des 
communes, EPCI, Départements , Région 
et chargé.e.s de communication des Parcs 
naturels régionau

Élus, partenaires et grand public

CONTACT RÉFÉRENT
Anaïs DESMARÉCAUX & Aude MOTTIAUX

Communication

COÛT DE L’ACTION 

20 000 €

LE LOGOTYPE « PARC NATUREL RÉGIONAL » 
est propriété du Ministère de la transition 
écologique et solidaire et sa gestion est 
déléguée au Syndicat mixte du Parc. Une 

notice d’utilisation qui présente le règlement d’usage du 
logotype a été rédigée et est relayée aux partenaires pour 
expliquer les enjeux de communication.
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CHIFFRES CLÉS

1 nouve l l e  i de n t i t é 
g raph ique

10 000
vues sur la chaine Youtube

Afin de maintenir le lien avec les habitants et les acteurs du 
territoire, le Parc adresse à tous ses abonnés une newsletter 
par trimestre. 

Et pour améliorer la circulation des informations sur le 
territoire, construire collectivement des messages et actions 
à l’échelle des 26 communes et créer les conditions d’une 
bonne communication interne, le Parc a lancé une commission  
« Communication » se composant des élus délégués à la 
communication et des chargés de communication des 
collectivités membres du Parc.

Par ailleurs, deux expositions itinérantes sont à disposition des 
collectivités qui souhaitent les proposer à leurs concitoyens : 
l’une issue des concours photos successifs orchestrés par le 
Conseil de Parc, l’autre autour de la politique européenne Natura 
2000 en Sainte-Baume.

21 pu b l i c a t ions 
su r  C a l a mé o

& 15 300 vues sur la page 

abonnés 
Facebook1 400

& 1 300 mentions J’aime 

41 coupu re s  de 
p re s se

15 communiqués & invitations 
presse

4 news l e t te rs 
p a rue s

ÉDITION Aubagne - La Ciotat - 29/07/2019 https://jel.laprovence.com/viewer?id=eKrj453kJLE7lalc8WhTBTKg...

1 sur 2 31/07/2019 à 12:36
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7%
2%

1%

40%

17%

7%

11%

9% 6%

DONNÉES 

financières et sociales 

DREAL

Europe

AFB

Région Provence-
Alpes-Côte d’Azur

CD13

CD83

EPCI

Communes

Autres recettes

RECETTES 2019 - 1,48 K€

DÉPENSES 2019 PAR TYPE - TOTAL 1,4 K€

19%

13%

3%60%

5% Étude et actions 

Administration générale 

Indemnités Élus

Charges de personnel

Investissement 
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RÉPARTITION DU NOMBRE D’AGENTS PAR PÔLE

25%

31%

31%

13%
Administration et direction

Pôle accueil, éducation et valorisation

Pôle paysage, urbanisme et gestion 
de l’espace

Unité communication

RÉPARTITION DE LA MASSE SALARIALE PAR PÔLE

25%

10%

27%

28%

10% Administration et direction

Emplois saisonniers 

Pôle accueil, éducation et valorisation

Pôle paysage, urbanisme et 
gestion de l’espace

Unité communication
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GLOSSAIRE
ABC : Atlas de biodiversité communale 
AFB : Agence française pour la biodiversité 
(fusionne au 1er janvier 2020 avec l’Office 
national de la chasse et de la faune sauvage et 
devient l’Office français de la biodiversité (OFB)
AMAP : Association pour le maintien d’une 
agriculture paysanne
ANPCEN : Association nationale pour la protection 
du ciel et de l’environnement nocturne
ARPE-ARB : Agence régionale pour l’environnement 
- Agence régionale de la biodiversité
ASP : Agence de service et de paiement
CAUE : Conseil d’architecture, d’urbanisme et de 
l’environnement
CEN : Conservatoire d’espaces naturels
CERPAM : Centre d’étude et de réalisations 
pastorales Alpes-Méditerranée
CETA : Centre d’études techniques agricoles
CFPPA : Centre de formation professionnel agricole
CFT : Charte forestière de territoire
CNPF : Centre national de la propriété forestière 
CNPN : Conseil national de protection de la nature
COPIL : Comité de pilotage
CPIE : Centre permanent d’initiative pour 
l’environnement
CRPF : Centre régional de la propriété forestière
CSRPN : Conseil régional du patrimoine naturel
DDTM : Direction départementale des territoires et 
de la mer 
DFCI : Défense des forêts contre les incendies 

DREAL : Direction régionale de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement
EPCI : Établissement public de coopération 
intercommunale
FEADER : Fond européen agricole pour le 
développement rural
FFRP : Fédération française de randonnée pédestre
GAL : Groupe d’action locale
GR : Grande randonnée
GRAB : Groupe de recherche en agriculture 
biologique
IMBE : Institut méditerranéen de biodiversité et 
d’écologie marine et continentale
LEADER : Liaison entre action de développement et 
de l’économie rurale
LPO : Ligue pour la protection des oiseaux
OGS : Opération Grand Site
ONF : Office national des forêts
PEFC : Programme for the Endorsement of Forest 
Certification
RPL : Règlement local de publicité 
RREN : Réseau régional des espaces naturels 
SIL : Signalisation d’intérêt local 
SCoT : Schéma de cohérence territoriale
SCRADH : Station de l’institut technique de 
l’horticulture 
SLD : Stratégie locale de développement
SRADDET : Schéma régional d’aménagement, de 
développement durable et d’égalité des territoires
SRCE : Schéma de cohérence écologique
WWF : World Wildlife Fund
ZSC : Zone spéciale de conservation
ZPS : Zone de protection spéciale
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